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Le droit au transport, affirmé législativement par la loi d’orientation sur les
transports intérieurs en 1982, puis par la loi de lutte contre les exclusions de 1998, a  été
précisé par des modalités d’application par l’article 123 de la loi Solidarité et
renouvellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000 : les personnes, ainsi que leurs
ayant-droit, dont les ressources sont inférieures au plafond prévu pour l’attribution de la
couverture médicale universelle complémentaire (CMUC) ont droit à une réduction d’au
moins 50%  dans les transports urbains de voyageurs, et ceci que la personne réside ou
non dans le périmètre de transport urbain. Près de 5 millions de personnes sont
concernées, dont plus de 90% sont bénéficiaires de la CMUC.

Cet article législatif, introduit par amendement gouvernemental à la demande
des associations de chômeurs et précaires, n’a pas fait l’objet de concertation préalable
avec les autorités organisatrices de transport urbain (AOTU) et leur groupement, le
GART.

Cinq ans après le vote de la loi SRU, il apparaît clairement que la loi est
insuffisamment et inégalement appliquée par les AOTU. Cet article 123 vient en effet
interférer avec les politiques commerciale et sociale de ces autorités, dans un domaine
pleinement décentralisé où elles sont autonomes.

La première partie du rapport, après un rappel de l’organisation administrative
en matière de transport de voyageurs, analyse la situation en matière de tarification
sociale. Les dispositions législatives ont été éclairées par un arrêt du Conseil d’Etat qui
a imposé en Île de France que la réduction prévue par l’article 123 s’applique à la carte
orange. Selon cette décision qui fait jurisprudence, les AOTU n’ont pas l’obligation
d’appliquer cette réduction à tous les titres de transport, mais aux titres les plus utilisés
garantissant ainsi l’objectif social fixé par la loi.

Des éléments disponibles, c’est-à-dire essentiellement l’enquête du GART
réalisée auprès des autorités organisatrices (dont les deux tiers ont répondu) en 2005, il
ressort que 7 % d’entre elles n’appliquent aucune réduction sociale, tandis que 20%
appliquent la loi SRU, soit en pratiquant une gratuité totale, soit par application d’une
réduction d’au moins 50%, même si la plupart excluent cependant les non résidents.

Entre ces deux extrêmes, un assez grand nombre d’AOTU pratiquent des
réductions à caractère social, historiquement principalement en faveur des personnes
âgées, puis des personnes à mobilité réduite, et plus récemment en faveur de catégories
sociales défavorisées : chômeurs, bénéficiaires du RMI,  titulaires de contrats de travail
aidés etc. Les réductions sont assez souvent supérieures à 50%. Mais d’autres AOTU
ont des taux inférieurs, ou des conditions d’accès restrictives. Au total, cela permet de
couvrir une partie non négligeable de la cible de la loi SRU, du fait notamment des
grandes AOTU (Ile de France, Grand Lyon…) qui l’appliquent (sans toujours l’étendre
aux non résidents). Cependant, on estime  que près d’un tiers  des bénéficiaires
potentiels de la loi SRU ne peut avoir accès au transport avec la réduction prévue.
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La deuxième partie du rapport analyse les difficultés d’application de l’article
123 de la loi SRU. Face à la diversité et aux insuffisances d’application de la loi, le
rapport souligne cependant que la logique de la prise en compte de critères de revenus
progresse, ou se combine, avec la prise en compte d’un critère de statut socio-
professionnel, ce qui est un acquis de la loi SRU. Les difficultés rencontrées par les
AOTU sont d’une part d’ordre technique et administratif, d’autre part d’ordre politique.

S’agissant des difficultés d’ordre technique et administratif, la première
difficulté est la connaissance, ou le contrôle des revenus, des populations éligibles à la
condition de revenus, sachant qu’il n’est pas envisageable, ni souhaitable que les AOTU
connaissent les revenus des personnes, sans même parler des coûts de gestion d’une
telle démarche. Certaines AOTU, comme à Lyon, se contentent de l’attestation CMUC
pour appliquer complètement la loi, mais la mission estime nécessaire que l’AOTU
puisse effectuer un contrôle fiable, facile et peu coûteux.

La question des non résidents de l’AOTU est aussi une difficulté mise en avant,
ainsi que la question dite de « l’interopérabilité », c’est-à-dire la réciprocité
administrative et financière entre deux AOTU pour assurer la prise en charge de
ressortissants de l’autre autorité. La mission a analysé les différentes catégories de non
résidents : les périurbains, les ruraux, et les résidents d’une autre AOTU. Les
périurbains sont, en moyenne, les plus nombreux et ceux qui génèrent le plus de
déplacements urbains. Les ruraux, ainsi que les ressortissants d’une autre AOTU,
toujours en moyenne, sont un phénomène plus marginal. Mais il y a cependant des
situations locales diverses, par exemple lorsque deux AOTU sont proches et interactives
(Lyon et Saint-Etienne par exemple). La mission souligne aussi que certains périmètres
d’AOTU, pour des raisons diverses, sont inadaptés par rapport à la taille de
l’agglomération.

Les coûts de gestion de dispositifs de réduction, nécessitant une carte avec
photo, sont également une difficulté soulignée.

Les réticences d’ordre politique ont vraisemblablement été des freins importants
à la mise en œuvre de la loi ; en effet, l’article 123 heurte le principe d’autonomie de la
politique commerciale et sociale des autorités organisatrices de transport urbain. De
même, l’obligation légale d’accorder une réduction sociale à des personnes non
résidentes s’oppose au principe de territorialité de l’action des AOTU. En outre, cette
mesure imposée par l’Etat l’a été sans contrepartie financière, ce qui est justifié en droit,
mais a manifestement constitué un blocage fréquent. La mission souligne à cet égard le
coût relativement modeste de la mesure, tout au moins pour les AOTU ayant déjà une
politique sociale dans leurs transports urbains. Enfin, dernière réticence, qui est sans
doute plutôt un prétexte, l’absence de décret d’application. La mission souligne qu’il
n’est pas prévu par la loi, et non justifié : il est souhaitable de ne pas rajouter de la
réglementation, et de laisser le choix des modalités d’application aux AOTU, dès lors
que l’objectif de l’article 123, éclairé par la jurisprudence, est atteint.
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La troisième partie du rapport est consacrée aux propositions et
recommandations de la mission, en vue d’une bonne application généralisée de l’article
123 de la loi SRU.

La mission estime en effet que la loi, bonne dans son principe, et socialement
juste, est applicable juridiquement et techniquement ; elle recommande donc de ne pas
modifier l’article 123.

Elle préconise cependant des clarifications et garanties pour permettre une
application concrète facilitée, avec un double souci : l’efficacité de gestion, et la
souplesse laissée aux AOTU. En particulier, la mission recommande de prendre en
compte prioritairement les abonnements, sous réserve des situations et des titres de
transport utilisés localement. Surtout, elle demande la mise en place rapide d’un
dispositif d’accès électronique au fichier de la CMUC, pour permettre de vérifier la
qualité des demandeurs, et pour lequel les travaux préparatoires ont été engagés en
parallèle de la mission. Un article législatif (article L 115-2 du code de la sécurité
sociale) a été préparé à cette fin par la direction de la sécurité sociale, et validé en juillet
par le Conseil d’Etat, dans le cadre du projet de loi de simplification. Le décret
d’application et l’aspect informatique doivent être préparés sans attendre. Outre la
fiabilité, ce sera une véritable simplification pour l’usager comme pour l’AOTU, et
donc une amélioration notable de la qualité du service rendu.

Pour prendre en compte l’ensemble des publics concernés, la mission
recommande, au-delà des bénéficiaires de la CMUC qui en représentent l’essentiel, de
s’appuyer sur les caisses primaires d’assurance maladie (CPAM), ou les centres
communaux d’action sociale (CCAS). Les premières sont en effet compétentes pour
attribuer l’aide médicale d’Etat, qui concerne les étrangers sans titre de séjour régulier,
si ces derniers ne peuvent être intégrés au dispositif d’accès électronique prévu pour les
bénéficiaires de la CMUC ; cette intégration ne pose pas de problème technique, mais la
mission n’avait pas à se prononcer sur la constitution d’un fichier national, non existant
à ce jour pour cette catégorie de population. Les CCAS pourront être sollicités pour
l’examen de cas marginaux, et par exemple des personnes pouvant prétendre à la
CMUC mais ne l’ayant pas sollicitée, ayant une mutuelle par ailleurs en particulier du
fait du conjoint ou d’une entreprise.

A cet égard, la mission souligne la nécessité de bien prendre en compte les
« travailleurs pauvres », souvent oubliés par les politiques sociales actuelles des AOTU
qui se concentrent sur les chômeurs et précaires, alors que de nombreuses personnes,
seules ou chargées de familles, qui travaillent à temps partiel ou même total, ont besoin
de transports quotidiens et remplissent les conditions de ressources de la CMUC.
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La mission, en ne proposant pas de modification de l’article 123, maintient donc
l’accès des non résidents à cette réduction sociale ; l’accès des périurbains  en
particulier est très souhaitable et s’inscrit dans les politiques des agglomérations visant à
restreindre l’usage de la voiture au profit des transports en commun. De même, il est
souhaitable qu’une personne venant en stage de formation, ou pour un emploi à durée
déterminée, puisse avoir accès à la réduction. L’aspect « contrôle des demandes » va
être résolu ; le dispositif d’accès électronique, type portail internet, prévu pour la
connaissance des bénéficiaires de la CMUC sera en effet national, sans distinction du
lieu de résidence.

S’agissant d’une mesure sociale, qui a des effets financiers bien sûr, mais aussi
des effets sociaux et des conséquences sur la mobilité des personnes à faible ressources,
la mission recommande de prévoir une évaluation à terme de trois ou quatre ans, avec
une méthodologie définie dès à présent en concertation avec le GART, et portant en
particulier sur des AOTU qui vont mettre en oeuvre l’article 123, et en intégrant dans
l’échantillon des agglomérations dont le périmètre de transport urbain est largement
inadapté. En effet, si la mission ne recommande pas la mise en œuvre de compensation
financière par l’Etat, il est important que tous les partenaires puissent évaluer à terme
les différents impacts de cette loi.

La mission préconise enfin de promouvoir une dynamique d’application de
l’article 123, en s’appuyant sur les avancées techniques que constitue le dispositif
d’accès électronique au fichier des bénéficiaires de la CMUC ; il est proposé une
circulaire à destination des Préfets d’une part, un « mode d’emploi » ou « guide des
bonnes pratiques » à concevoir avec le GART à destination des autorités organisatrices
d’autre part. La mission souligne, à l’instar de ce qui se prépare au niveau de la région
Ile de France (avec le STIF, syndicat des transports), une utilisation de ce “portail
d’accès” sécurisé au fichier CMUC large et fine, permettant de graduer le taux de
réduction tarifaire en fonction de tranches de revenus, ce qui d’une part évite l’effet de
seuil qui fait passer de tout à rien, et permet d’ajuster au mieux l’effort social aux
dépenses budgétaires de l’AOTU.

Ce dispositif d’accès électronique au fichier CMUC est d’ailleurs d’application
beaucoup plus large que les seuls transports urbains; il ouvre ainsi des possibilités de
gestion sociale fiabilisée, rapide, simple et peu coûteuse aux collectivités territoriales et
organismes gestionnaires de services publics.
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INTRODUCTION

Par lettre du 8 novembre 2005, le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de
la mer, le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, et la ministre déléguée à
la cohésion sociale et à la parité, ont confié à l’Inspection générale des affaires sociales
(IGAS) et au Conseil général des ponts et chaussées (CGPC), une mission sur la mise en
œuvre du droit au transport pour les personnes en situation de fragilité sociale ou en voie
d’insertion.

Le droit au transport a été affirmé législativement par la loi d’orientation sur les transports
intérieurs du  30 décembre 1982, puis par la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les
exclusions, en son article 133, qui renvoyait à une concertation entre l’Etat, les régions, les
départements, les communes, les directeurs d’entreprises de transport pour la définition des
modalités de mise en œuvre de mécanismes  pour assurer ce droit, notamment en faveur des
chômeurs en fin de droit et aux demandeurs d’emploi de moins de 26 ans.

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, avec son article 123,
complétant et précisant ce texte, a introduit dans le droit une logique nouvelle : l’article 123
de cette loi ne concerne que les transports urbains, et s’adresse non pas à certaines catégories
de demandeurs d’emploi mais à toutes les personnes en dessous d’un plafond de ressources, à
savoir celui de la couverture maladie universelle complémentaire (CMUC) ; la loi impose
donc aux gestionnaires locaux une sélection par un critère de revenus, et non plus de statut
socio-professionnel ; en outre, la mise en œuvre est largement imposée puisque les autorités
organisatrices ont l’obligation de pratiquer une réduction tarifaire d’au moins 50%, et ceci
non seulement pour les résidents de leur territoire, mais aussi pour les non résidents.
Ce droit ouvert par la loi SRU concerne 5 millions de personnes à faibles revenus,
bénéficiaires du RMI, de la CMUC ou de l’aide médicale d’Etat (AME), chômeurs, jeunes
mais aussi travailleurs pauvres. Les bénéficiaires de la CMUC forment  plus de 90% du total.

En mai 2004, un rapport de l’IGAS faisant la synthèse des bilans de la loi d’orientation
relative à la lutte contre les exclusions, complétée sur ce point par la loi SRU, indiquait dans
sa fiche 28 (voir en annexe n°2) qu’ « il est permis d’affirmer actuellement que les
dispositions de cette loi (complétées par la loi SRU) ne sont pas effectivement appliquées sur
l’ensemble du territoire national. »

Cinq ans après le vote de la loi SRU, une enquête du Groupement des autorités organisatrices
de transport (GART) effectuée en 2005 montre à la fois la multiplicité des réductions
tarifaires, commerciales ou sociales, mais aussi la non application globale de l’article 123 de
la loi SRU, tandis que le Conseil d’Etat a eu l’occasion de se prononcer par un arrêt du 6
février 2004 concernant le syndicat des transports d’Ile de France (STIF), imposant que la
réduction s’applique à la Carte Orange, et pas seulement aux tickets ou carnets de tickets ; le
tribunal administratif de Marseille s’est également prononcé à trois reprises en 2005 et 2006,
sanctionnant  le refus implicite de la communauté urbaine de Marseille Provence Métropole
d’instaurer le tarif réduit de la loi SRU puis rejetant la requête en référé tendant à suspendre le
dispositif de réduction mis en place.
Le GART a saisi les ministres concernés pour soulever les difficultés rencontrées et demander
la mise en place des solutions nécessaires (annexe n° 3).
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Dans ce contexte, la mission confiée à l’IGAS et au CGPC a  pour objet d’expertiser le
dispositif en vigueur, d’entendre les collectivités locales et autorités organisatrices de
transport, de relever les difficultés de tous ordres qui freinent ou empêchent la mise en œuvre
de la loi, et de formuler des propositions tendant à la mise en œuvre effective de la loi SRU,
et, le cas échéant, des propositions de réforme de ces dispositions.

Compte tenu de la demande des ministres, et du contenu de l’article 123 de la loi SRU, la
mission a centré ses analyses sur les réductions tarifaires sociales dans les transports urbains
de voyageurs, mais s’interrogeant aussi sur la question des non résidents, qu’ils soient
périurbains, ruraux ou résidents d’une autre agglomération, visés explicitement par la loi.

Après des visites dans une dizaine d’agglomérations, de différentes tailles, pour entendre les
élus et dirigeants des autorités organisatrices ou d’entreprises de transport urbain, et des
rencontres avec les différentes administrations et organismes nationaux concernés, mais aussi
avec des associations ou organisations de défense des publics en difficulté (liste des personnes
rencontrées en annexe n°4), la mission, après un examen rapide de la situation en matière de
tarification sociale,  a analysé les difficultés d’application  de l’article 123 de la loi SRU,
qu’elles soient de nature technique ou administrative d’une part, de nature politique d’autre
part.
Sur la base de ces analyses, la mission effectue ses recommandations qui visent à permettre
l’application effective de cet article législatif, sans le modifier.
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 1. La situation en matière de tarification sociale dans les transports
urbains de voyageurs

1.1 Rappel sommaire de l’organisation administrative

L’organisation administrative française en matière de transport collectif de voyageurs est
régie par la loi n°82-1153 d’orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982, dite
LOTI.

1.1.1 Les autorités organisatrices de transport

Selon la LOTI, les transports collectifs de voyageurs sont organisés par des « autorités
organisatrices de transport », avec plusieurs niveaux de compétences :

- l’Etat, bien que rarement cité comme AOT, organise les transports collectifs
d’intérêt national, c’est-à-dire les transports interrégionaux et internationaux, qu’ils
soient ferroviaires (TGV, grandes lignes), aériens ou maritimes ;

- les régions sont compétentes pour les transports ferroviaires de voyageurs d’intérêt
régional (TER), qui peuvent aussi être organisés par mode routier (autocars), le
plus souvent en substitution de lignes ferroviaires fermées.
La région Ile de France a une situation spécifique : le syndicat des transports
(STIF) couvre l’ensemble de la région, situation unique, et était jusqu’à 2005 sous
compétence de l’Etat ; passé sous compétence régionale, le STIF bénéficie
cependant de financements d’Etat.

- Les autorités organisatrices de transport urbain (AOTU) organisent les transports
collectifs de voyageurs à l’intérieur de leur périmètre ; elles existent depuis 1973 et
sont compétentes pour les agglomérations. Le transport peut être assuré par
autocar, métro, tramway ou même train.

- Les départements sont compétents pour le transport scolaire d’une part, sauf en
agglomération, et pour le transport non urbain et non d’intérêt régional. Il s’agit
donc essentiellement du transport interurbain et rural, principalement par autocars.
Les départements peuvent déléguer leur compétence à une commune, communauté
de communes… dite autorité organisatrice de second rang.

1.1.2 Le périmètre de transport urbain, le plan de déplacement urbain et le versement
transport

La LOTI  (articles 27 et suivants) a prévu des dispositions spécifiques pour les zones
urbaines :
• Le périmètre de transport urbain (PTU) est créé à l’initiative du maire ou du

président de la structure compétente ; le Préfet constate ce périmètre, ou le crée
lorsqu’il s’agit d’une demande de plusieurs communes adjacentes. Le périmètre est
donc défini sur une base volontaire, d’où des périmètres plus ou moins restreints ou



6

CGPC/IGAS La tarification sociale dans les transports urbains Août 2006
La mise en œuvre de l’article 123 de la loi SRU

larges selon les contingences locales. Toutefois, les communautés urbaines et les
communautés d’agglomérations ont obligatoirement la compétence transport, et le
PTU correspond donc au périmètre de la communauté (articles 5215-20  et 5216-5  du
CGCT).

• Le plan de déplacement urbain (PDU) est élaboré par l’autorité organisatrice des
transports ; il définit, dans le PTU, les principes d’organisation des transports de
personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement ; il doit être
compatible avec le ou les schéma(s) de cohérence territoriale (SCOT) et la directive
territoriale d'aménagement (DTA) le cas échéant. Le PDU a notamment pour objectif
la diminution du trafic automobile, le développement des transports collectifs,
ainsi que des modes de déplacements alternatifs.

• Le versement transport (VT) est une contribution des entreprises de plus de 9
salariés, assise sur la masse salariale ( avec un taux plafond de 0,55% pour les
agglomérations de moins de 100 000 habitants, et de 1% au-dessus, ce taux pouvant
être porté à 1,75% lors de la réalisation d’infrastructures lourdes, article L.2333-64 du
CGCT) et collecté par l’URSSAF dans le périmètre de transports urbains. Il est versé
à l’autorité organisatrice des transports urbains, pour le financement de ces transports,
utiles ou nécessaires pour les salariés de ces entreprises. Le plafonnement du taux est
d’ailleurs contesté par les AOTU de moins de 100 000 habitants, qui estiment ne pas
avoir les moyens suffisants pour financer leur réseau.

Ainsi, le PTU, le PDU et le versement transport sont liés et s’appliquent sur le même territoire
urbain.

1.2 La législation en matière de tarification sociale et la jurisprudence

1.2.1 Le droit au transport consacré par la loi

• La loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI)

Dès 1982, la LOTI, loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982,  consacrait un droit aux transports,
en le liant aux conditions de coûts praticables par les collectivités :
« Le système de transports intérieurs doit satisfaire les besoins des usagers dans des
conditions économiques et sociales les plus avantageuses pour la collectivité » (article 1er).

« La mise en œuvre progressive du droit au transport permet aux usagers de se déplacer dans
des conditions raisonnables d’accès, de qualité et de prix ainsi que de coût pour la
collectivité, notamment par l’utilisation d’un moyen de transport ouvert au public »(article
2).

• La loi d’orientation  relative à la  lutte contre les exclusions

La loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 réaffirme, dans son article 133, le principe d’un droit au
transport :
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« Dans le cadre de la mise en œuvre du droit au transport, une concertation entre l’Etat, les
régions, les départements, les communes, les associations pour l’emploi dans l’industrie et le
commerce et les directeurs d’entreprise de transport sera engagée, dans un délai de six mois
après la promulgation de la présente loi, sur la mise en œuvre de mécanismes d’aide aux
chômeurs en fin de droits et aux demandeurs d’emploi de moins de vingt-six ans leur
permettant l’accès aux transports collectifs.
Le financement de ces mesures reposera sur la modulation des tarifs. »

La loi cible ainsi deux  types de publics : les chômeurs en fin de droits et les jeunes
demandeurs d’emploi.
Elle misait sur une concertation entre tous les partenaires, mais sans préciser de cadre géographique ou
juridique, et sans imposer une obligation de résultats.
Elle prévoit pour le financement des mécanismes d’aide, selon les termes de la loi, la
modulation des tarifs ; cela suppose d’accroître les tarifs d’autres catégories d’usagers, ce qui
est  délicat, et peut s’avérer contre-productif commercialement.

En pratique, si la loi n’a guère eu d’effet direct – et s’il n’y a pas eu de grande concertation-
elle a généré un mouvement de sensibilisation et favorisé l’adoption de tarifs sociaux, ou
même de la gratuité, par de nombreuses AOTU.

• La loi SRU

L’article 123 de la loi SRU est ainsi rédigé :
«  Dans l’aire de compétence des autorités organisatrices de transport urbain de voyageurs,
les personnes dont les ressources sont égales ou inférieures au plafond fixé en application de
l’article L.861-1 du code de la sécurité sociale, bénéficient de titres permettant l’accès au
transport avec une réduction tarifaire d’au moins 50% ou sous toute autre forme d’une aide
équivalente. Cette réduction s’applique quel que soit le lieu de résidence de l’usager. »

L’analyse de cet article est assez claire :
 Le champ : sont concernées les autorités organisatrices de « transport urbain de

voyageurs » ; l’Etat (transports d’intérêt national), les conseils généraux (transports non
urbains) et les conseils généraux (TER) ne le sont donc pas.

 Les personnes concernées : les personnes dont les ressources sont inférieures au plafond
de la couverture médicale universelle complémentaire (CMUC), et  « quel que soit le lieu
de résidence de l’usager ». Ce sont les conditions de ressources de la CMUC, mais non
l’attribution effective de cette CMUC, certains n’y ayant d’ailleurs pas droit (étrangers en
situation irrégulière) ; l’usager peut résider dans le PTU, dans un autre PTU, ou hors tout
PTU, donc en zone non urbaine, ce qui couvre aussi bien les zones rurales que les zones
périurbaines.

 La réduction tarifaire : l’accès au transport doit être possible avec une réduction « d’au
moins 50% », ou d’une aide « équivalente » qui peut être attribuée « sous toute autre
forme », et par exemple sous forme de bons ou de chèques transport. La principale
difficulté d’interprétation concerne les tarifs auxquels doit s’appliquer cette réduction, en
particulier si ce sont déjà des tarifs réduits.

Cet article de loi se démarque clairement de la jurisprudence antérieure en matière de
tarification de services publics ; d’une part, s’il était admis d’avoir des inégalités tarifaires
dans les services publics administratifs depuis une trentaine d’années (arrêt Desnoyez et
Chorques du Conseil d’Etat du 10 mai 1974), et plus récemment pour les écoles de musique
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(arrêt du 29 décembre 1997) dans certaines conditions, il n’en était pas de même pour les
services publics industriels et commerciaux, même largement subventionnés comme le sont
les transports de voyageurs, où les différences tarifaires doivent être de nature commerciale,
donc liées à des différences dans l’usage du service.

La loi SRU a ainsi non simplement autorisé, mais imposé une réduction tarifaire à des fins
sociales.
Elle innove également dans la mesure où elle s’applique aux non-résidents de l’AOTU.
La loi SRU a donc expressément voulu une tarification sociale dans les transports urbains de
voyageurs, que la jurisprudence rendait délicate, même si en pratique, de multiples aspects
sociaux ont été mis en œuvre par les collectivités, sans que des recours en justice viennent les
contrarier.

1.2.2 La jurisprudence précise la portée de la loi SRU

Le  Conseil d’Etat a eu l’occasion de se prononcer sur ce dispositif de l’article 123 de la loi
SRU, par un arrêt du 6 février 2004/ Association « La raison du plus faible », en l’occurrence
contre une décision du Syndicat des transports d’Ile de France (STIF).
Le STIF avait délibéré le 7 décembre 2001 pour mettre en œuvre la réduction tarifaire de
50%, mais celle-ci ne s’appliquait qu’aux tickets vendus à l’unité ou par carnet.
Le Conseil d’Etat, saisi par l’association « La raison du plus faible », tout en appliquant un
contrôle restreint, a estimé que le STIF avait commis une erreur manifeste d’appréciation en
n’appliquant pas la réduction au principal titre de transport utilisé en Ile de France, à savoir la
carte orange.

Cet arrêt nous éclaire sur la portée de la loi :
• Le choix des moyens est laissé à l’appréciation des AOTU : les dispositions de l’article

123 « laissent aux autorités organisatrices de transports urbains le choix des moyens
pour atteindre l’objectif de caractère social qu’elles poursuivent… » Le CE applique ici
un contrôle restreint, en se limitant à l’erreur manifeste d’appréciation.

• La loi n’impose pas  que « la réduction tarifaire… s’applique à toutes les formules
tarifaires proposées aux usagers » ;

• Et notamment, il n’y a pas d’obligation d’appliquer la réduction tarifaire aux formules
tarifaires « qui comportent déjà une réduction par rapport au tarif plein applicable. »

• Mais le titre le plus utilisé (au moins) doit en bénéficier : « Eu égard à l’importance que
représente dans l’usage des transports en Ile de France  la carte orange »… « et à la
contribution que peut apporter à l’objectif de caractère social un accès abordable à ce
titre de transport pour les personnes bénéficiant de faibles revenus… » Le STIF avait de
plus  considéré à tort que les bénéficiaires de la CMUC ne pouvaient être des salariés
bénéficiant de la carte orange, oubliant tous les « travailleurs pauvres ».

Soulignons aussi que le tribunal administratif de Marseille, saisi par l’ « Association des
familles pour le droit à une vie décente » a par deux fois en 2005 donné raison à cette
association contre la communauté urbaine Marseille Provence Métropole (CUMPM) ; par
ordonnance du juge des référés du 20 juin 2005, le juge a suspendu la décision implicite de la
CUMPM de refuser l’inscription à l’ordre du jour du conseil de la communauté de la mise en
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œuvre de la réduction tarifaire de la loi du 13 décembre 2000 ; il a de plus « enjoint au
président de la CUMPM d’inscrire à l’ordre du jour du conseil une délibération au sujet de
cette disposition législative. »
Le juge des référés réitérait par ordonnance du 12 décembre 2005 en suspendant l’exécution
de la délibération du conseil de la communauté du 10 octobre 2005, qui, décidant de lancer
des négociations avec le GART et les ministères, constituait à nouveau un refus d’instaurer le
tarif réduit ; le juge accordant un délai de trois mois pour prendre une délibération
d’application de cet article 123 de la loi SRU.
La CUMPM a, par délibération du 13 février 2006, instauré une réduction tarifaire de 50% sur
l’abonnement « 30 jours contrats » au  prix de 20 euros. L’association a introduit d’une part
une requête en référé suspension, d’autre part un recours en excès de pouvoir. Le juge des
référés, par ordonnance du 6 avril 2006 a rejeté la requête en suspension pour défaut
d’urgence. Le jugement sur le fond apportera des précisions complémentaires sur la marge
d’appréciation des AOTU.

1.3  Un droit qui concerne près de 5 millions de personnes

C’est environ 8% de la population vivant en France qui est concernée par ce droit à une
tarification sociale dans les transports urbains.
Le plafond de ressources de la CMUC est en 2006 de 598 euros pour une personne seule,
montant majoré pour le conjoint (50%) et par enfant ; il ouvre ainsi des droits à un grand
nombre de personnes ou familles modestes :
• Les effectifs de bénéficiaires de la CMUC, y compris les ayants-droit, s’élèvent fin 2005

à  4,7 millions, dont  près de 600 000 outre-mer. 44% des bénéficiaires ont moins de 20
ans, pour seulement 4% ayant plus de 60 ans. L’ensemble de ces personnes sont éligibles
de plein droit à la mesure sociale édictée par l’article 123 de la loi SRU.

• Les bénéficiaires de l’aide médicale d’Etat (AME), attribuée aux étrangers en situation
irrégulière, sous la même condition de ressources que la CMUC, sont 180 000 fin 2005,
dont 70% environ résident en Île de France.

• S’y ajoutent tous ceux et celles, qui, remplissant les conditions de ressources, n’ont
cependant pas fait valoir leur droit à la CMUC, pour des raisons diverses (droit à une
mutuelle, refus de l’assistance etc.), ou à l’AME (crainte de se faire répertorier etc.) et que
l’on ne sait évaluer.

Au total donc, c’est  près de 5 millions de personnes, ayant-droit compris, qui sont éligibles  à
la mesure sociale de l’article 123 de la loi SRU. Tous n’utilisent pas ce droit ; ainsi, en Île de
France, c’est un peu moins de la moitié des bénéficiaires potentiels qui ont une carte solidarité
transport, soit 400 000 sur 910 000.

Soulignons que le nombre de bénéficiaires du RMI est de 1,266 million, soit avec les ayant
droit,  près de 2,5 millions de personnes, qui sont déjà automatiquement inclus dans les
effectifs de la CMUC indiqués ci-dessus.
Les effectifs de bénéficiaires du RMI représentent donc la moitié des bénéficiaires potentiels
de la mesure de la loi SRU ; ceci provient du niveau de ressources du RMI ( 433,06 euros
pour une personne seule en 2006) inférieur d’un tiers à celui de la CMUC. Les AOTU qui
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pensent appliquer la loi SRU en attribuant la réduction aux bénéficiaires du RMI sont donc
loin de la cible légale.

1.4  Les multiples tarifications sociales des AOTU

Le GART, groupement des autorités organisatrices de transport, a effectué une enquête en
2005 auprès de l’ensemble des autorités organisatrices adhérentes, qu’il s’agisse des AOTU,
des départements pour les transports non urbains ou des régions pour les transports express
régionaux, sur la tarification sociale dans les transports collectifs.
167 AOTU sur 256 ont répondu, soit 65%, (164 réponses exploitées), 81 départements (84%)
et 22 régions (100%). Un extrait du rapport est joint en annexe n°  5.
Cette enquête est la seule source disponible sur l’ensemble des tarifications à vocation sociale
pratiquées par les autorités organisatrices de transport. Malgré l’importance des données
collectées, l’enquête trouve ses limites dans le fait qu’un tiers des AOTU n’a pas répondu. Il
s’agit d’un recensement ; son analyse, et surtout  l’établissement de synthèses, sont délicats,
tant les politiques tarifaires sont diversifiées, et la constitution d’agrégats est susceptible
d’effets simplificateurs, voire d’erreurs. Nous ne donnerons donc que peu de chiffres, et
l’analyse est assez largement qualitative.
Au-delà de cette enquête, la mission s’est rendu sur une dizaine de territoires, pour y
rencontrer les responsables des autorités organisatrices de transports urbains, élus et
dirigeants, ainsi que le cas échéant des responsables d’entreprises exploitantes des réseaux.
L’échantillon retenu est diversifié ; il s’agissait pour la mission d’apprécier les diversités de
situations locales, de mieux cerner les difficultés et attentes, les enjeux, les interactions entre
AOTU aussi, comme dans le cas de la métropole lyonnaise.

Les territoires, couverts par un PTU, que la mission a visité, sont les suivants :
L’Île de France (STIF) ; Lyon ; Saint-Étienne ; Villefranche-sur-Saône ; Rennes ; Lorient ;
Bordeaux ; Libourne ; Périgueux ; Dunkerque ; l’Ile de France est une situation particulière,
puisque c’est la seule (et la plus importante) région couverte en totalité  par un PTU.

1.4.1 Les  tarifications sociales pratiquées par de nombreuses AOTU

Sur les 164 AOTU ayant répondu à l’enquête, outre  six appliquant une gratuité totale, 146
appliquent un avantage tarifaire à au moins une catégorie de bénéficiaires dits sociaux :
• Les personnes âgées, cible sociale historique, datant de l’époque où les retraites étaient

(très) faibles, dans 95% des AOTU, souvent sans condition de ressources
• Les personnes à mobilité réduite (PMR) dans 71% des AOTU
• Les demandeurs d’emploi et précaires dans 86% des AOTU
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Encore faut-il distinguer la nature de l’avantage tarifaire (réduction, gratuité…), les titres de
transport sur lesquels il s’applique (abonnement, carnet de tickets ou billets à l’unité…), ainsi
que les conditions d’accès (résidence dans le PTU etc) et les modalités (réduction ou aide
financière du CCAS par exemple).
Rappelons aussi que 35% des AOTU n’ont pas répondu à l’enquête, et qu’on peut penser que
dans les non-réponses, les pourcentages de réduction tarifaire sont sans doute plus faibles que
ceux indiqués ci-dessus (mais les six pratiquant la gratuité totale amélioreraient le
pourcentage s’ils  étaient pris en compte).

1.4.2 Les tarifications plus récentes en faveur des chômeurs ou des bénéficiaires du RMI

Si historiquement, les avantages ont été accordés prioritairement aux personnes âgées, puis
aux personnes à mobilité réduite, les chômeurs et précaires (bénéficiaires du RMI …) ont été
pris en compte assez massivement depuis une douzaine d’années, sous l’effet de la montée du
chômage et de l’exclusion,  et de la pression  de comités de chômeurs et précaires.

Soulignons cependant que sur les 164 AOTU, le GART relève que douze n’accordent aucune
réduction. A l’inverse, six appliquent une gratuité totale ; il s’agit en général de petites villes :
Châteauroux, Compiègne, Figeac, Gap et Issoudun, ainsi que Chamonix (pour les seuls
résidents).

1.4.3 Exemples d’une application quasi intégrale de l’article 123 : l’Île de France, Lyon
et Dunkerque

Dans le cadre de ses investigations, la mission a pu visiter trois territoires où l’article 123 est
appliquée intégralement ou presque, quoique de façon différente :

• L’Ile de France, avec le STIF, syndicat des transports de l’Ile de France

En Île de France, le STIF (syndicat des transports d' Île-de-France)dans lequel l'Etat était
majoritaire, avait mis en place avant la loi SRU, un dispositif d'aide aux personnes en
difficulté sociale, résultant de la loi relative à la lutte contre les exclusions(cf. supra) sous la
forme d'un chèque mobilité distribué par les conseils généraux. .Il bénéficie à 300 000 ayant
droit.. Ce système est cofinancé par le STIF, la région Île-de-France et les départements. Le
chèque mobilité permet à son titulaire d'acheter les billets ou forfaits de son choix.
Par ailleurs les bénéficiaires de la couverture médicale universelle complémentaire (CMUC)
et de l'aide médicale d'État (AME) se voient attribuer sur leur demande, la Carte Solidarité
Transport(CST). Elle permet à ses titulaires d'acheter des billets à tarif réduit et des forfaits
hebdomadaires ou mensuels à 50 % du prix des Cartes Orange.
Dans sa séance du 30 juin 2006, le Conseil régional d'Île-de-France a inscrit dans son budget
un crédit de 85 millions d'euros annuels, destinés à renforcer l'aide aux transports du public
visé par l'article 123 de la loi SRU .
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Ainsi en octobre 2006 le prix des forfaits hebdomadaires et mensuels sera divisé par deux et
équivaudra donc à 25 % du prix des forfaits Carte Orange hebdomadaires et mensuels.
Bénéficieront également de cette mesure, les titulaires de l'allocation de solidarité
spécifique(ASS)et de l'allocation de parents isolés.
À compter du 31 mars 2007, les personnes percevant le RMI pourront recevoir un titre de
transport gratuit.
Ces mesures vont bien au delà des stipulations de l'article 123 concernant les personnes
résidant à l'intérieur de la région francilienne où. elles visent 1 050 000 personnes Toutefois,
elles ne règlent  toujours pas la question de la réduction tarifaire de 50% prévue par l'article
123 de la loi SRU pour des publics similaires, donc éligibles, mais résidant hors de l'Île de
France. Pourtant, c'est en Île de France, compte tenu de son attractivité en matière d'emploi,
de services publics(services hospitaliers de pointe, par exemple), de loisirs, et de densité
d'offre en transports publics et de financements de l'Etat, que la mesure prendrait le plus de
sens. Soulignons cependant la faible proportion des ces déplacements au regard de la masse
des déplacements  franciliens quotidiens.
L’article 123 est donc appliqué pour l’essentiel en Île de France,  mais il demeure la question
des non résidents de l’Île de France.

• Dunkerque, avec la communauté urbaine (CUD)

La communauté urbaine de Dunkerque applique à tous les bénéficiaires de la CMUC, sur la
base de l’attestation CMUC, une réduction de 50% minimum sur l’abonnement mensuel.
Selon le quotient familial, comme pour l’ensemble des demandeurs d’empli et précaires, la
réduction peut atteindre 75 à 90%, sachant que le taux maximum comporte des restrictions
horaires de circulation, afin d’éviter les heures de pointe.
Soulignons que pour le demandeurs d’emploi et précaires, trois niveaux de quotient familial
ont été retenus, avec des taux de réduction de 75 à 90% pour les revenus les plus faibles, de
50 à 75% pour le niveau intermédiaire, et 25 à 50% pour le niveau un peu plus élevé (quotient
familial compris entre 460 et 540 euros par mois en 2005).
Nous avons là l’exemple d’une AOTU qui utilise déjà fortement le critère de revenus, avec
plusieurs tranches, tout en le combinant avec des critères de statut socio-économique.

• Le Grand Lyon, avec le  SYTRAL syndicat des transports lyonnais

A Lyon, le nombre d’abonnés est de l’ordre de 200 000 (100 000 étudiants et scolaires, 30
000 personnes âgées non imposables, 80 000  autres tarifs sociaux et 50 000 à plein tarif)
représentant les 2/3 des trajets en transport en commun (100 millions sur 150).
La politique sociale antérieure datait de 1998, et prenait en compte le statut des personnes : les
personnes âgées non imposables, les bénéficiaires du RMI, les personnes handicapées, avec
une convention avec les CCAS de l’agglomération pour la vente de tickets à moitié prix.
Par délibération du 10 mars 2005, le conseil syndical du SYTRAL a décidé, dans le cadre
d’une refonte et d’une simplification de sa politique tarifaire, l’application de l’article 123 de
la loi SRU à effet du 1er juin 2005.
Ainsi les personnes sous le plafond CMUC auront une réduction de 65% sur l’abonnement
PASS PARTOUT S  (soit un tarif de 15,80 euros ).
L’estimation des pertes de recettes faites par le SYTRAL, ex ante, est de 270 à 440 000 euros
pour l’année 2005, et 500 à 800 000 euros en année pleine ; avec, rappelons-le, un taux de
réduction de 65% au lieu du minimum légal de 50%.
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Ces coûts sont à rapporter au coût global estimé de la politique sociale du SYTRAL, soit 8,4
millions avant CMUC, et à l’ensemble des recettes des ventes qui s’élèvent à 115 millions
d’euros.
L’ouverture du droit est accordé à toute personne titulaire d’une attestation de la CMUC, quel
que soit son lieu de résidence.
La loi SRU est donc pleinement appliquée ; les responsables du SYTRAL nous ont indiqué ne
pas réellement craindre la fraude sur l’attestation CMUC (mais serait heureux d’un dispositif
de contrôle), et par ailleurs ne pas avoir eu connaissance de personnes sollicitant la réduction
sans avoir l’attestation CMUC.

• L’estimation du coût de la mesure

L’estimation du coût est délicate, et dépend de multiples facteurs ; l’estimation la plus simple
concerne la perte de recettes due à la réduction ; mais la perte est elle-même liée à l’ampleur
de la politique sociale antérieure. Les effets induits seraient à prendre en compte.
A titre d’exemple, lorsque le syndicat des transports de l’agglomération du Creusot-Monceau
les Mines a mis en place le dispositif SRU, il a estimé le coût nul compte tenu de l’ensemble
des autres réductions déjà mises en œuvre.
En revanche, l’agglomération lilloise avait estimé en 2002 le coût de la mesure à 1,5 million,
(pour un  total de politique sociale de 10 millions), représentant 4% des recettes tarifaires.
Nous avons vu l’exemple ci-dessus de LYON où le coût estimé représente de 0,4 à 0, 7% des
recettes tarifaires, pour un taux de réduction de 65% ; ce qui signifie, avec le taux légal de
50% de réduction, sensiblement moins, entre le voisinage de l’équilibre et 0,3% sans doute.
Les premiers résultats ne semblent pas infirmer ces estimations.
Au STIF, on estime la perte de recettes à 35/40 millions d’euros, soit environ 1,5% des
l’ensemble des recettes qui sont de 2,8 milliards. Rappelons que le STIF vient de voter une
enveloppe de 85 millions pour la politique de tarification sociale.

Même si les enjeux financiers comptent toujours, ces proportions ne paraissent pas constituer
un obstacle majeur, surtout si la mise en œuvre de la loi SRU s’accompagne d’une refonte de
la politique sociale, en cohérence avec la politique commerciale, et la volonté de développer
l’usage des transports en commun.
Ajoutons que les AOTU qui se sont engagées dans cette politique réalisent des efforts allant
au-delà de leurs obligations légales.

1.5 La position des associations de chômeurs et précaires

La mission a reçu trois des associations, qui ont été à l’origine de l’article 123, introduit par
amendement gouvernemental pendant le débat parlementaire : La raison du plus faible, le
mouvement national des chômeurs et  précaires (MNCP)et le comité national  de lutte et de
défense des chômeurs - CGT. L’Association pour l'emploi, l'information et la
solidarité(APEIS) n’a pas donné suite à notre proposition de rencontre.
• La raison du plus faible se revendique d'être une association modeste, et visant tout

particulièrement un public très marginalisé, souvent sans domicile fixe et avait donc
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souhaité qu'aucune référence de domicile ne soit réclamé. Par ailleurs, son président craint
que les populations jeunes ne bénéficiant pas du RMI soient exclues de la mesure. Pour
cette association, la première démarche est d'aider concrètement chaque personne à faire
valoir ses droits. Dans ces conditions, « l'interopérabilité » n'est pas son sujet, même si son
président comprend l'intérêt d'une application nationale de la mesure prévue par l'article
123.

• Le MNCP regroupe une quarantaine d'associations dans 17 régions . Ils ne séparent pas la
question des transports de celle de l'emploi, de la santé et du logement. Ils agissent dans le
cadre du concept de « maison de chômeurs » et travaillent sur l'accès aux droits en
partenariat avec l'ANPE et les ASSEDIC. Ils interviennent dans l'économie solidaire et
revendiquent la création de 600 emplois à ce titre.
Concernant les transports, ils soulignent la grande disparité tarifaire pour les populations
en difficulté, entre les régions, au niveau des services publics régionaux de voyageurs. Ils
considèrent que la recherche active d'un emploi coûte 400 € par mois aux intéressés. Ils
revendiquent des chèques transports donnant accès à des titres pris en charge « plein
pot »et soulignent que le milieu rural en l'absence de transports collectifs est très
déshérité.
Pour eux le plafond de ressources de la CMUC est trop bas pour les gens qui sont à la
recherche d'un emploi.
D'autre part ils demandent  une véritable cohérence nationale au regard des disparités
régionales, ils mettent en garde contre toute stigmatisation, ils ne sont pas demandeurs de
la gratuité « car on ne responsabilise pas les gens ». Ils demandent une amélioration de la
loi en direction des chômeurs et précaires en soulignant que les gens ne se limitent plus à
des déplacements de proximité.
L'article 123 de la loi SRU est « une bonne mesure sociale mais elle est insuffisante
comme mesure de retour à l'emploi ».

•  Le comité national de lutte et de défense des chômeurs-CGT, considère que « toute
avancée même minime est bonne à prendre » Pour son secrétaire général, la question de la
cherté des transports est récurrente parmi les associations de chômeurs mais n'a jamais
connu de bon aboutissement. Il constate une mosaïque de tarifications et de réductions peu
lisible. Pour son organisation la revendication est la gratuité pour les chômeurs et
précaires. Comme  le MNCP, il souligne le niveau élevé (414€ mensuels) au regard de
leurs ressources, pour les chômeurs, de la recherche d'un travail, alors que dans le même
temps les salariés d' Île-de-France bénéficient d'une prise en charge de 50 % du coût de la
Carte Orange par leur employeur. Il constate que les demandeurs d'emploi ont des
obligations renforcées de manifester leur volonté de recherche d'un emploi,. ce qui
entraîne des dépenses accrues en matière de déplacements. Pour cette organisation, ce sont
5 millions de personnes qui sont concernées par une application intégrale de l'article 123
de la loi SRU. Le secrétaire général relève comme d'autres la difficulté de la notion de
seuil, mais propose de le fixer au niveau du SMIC. Il se déclare « pas très favorable à une
carte  nationale stigmatisante »  mais revendique un « droit national. » Pour financer le
dispositif de gratuité proposé par son  organisation, il suggère de mettre à contribution les
entreprises. Parallèlement, il demande l'annulation de toutes les amendes dressées aux
utilisateurs des transports en commun en difficulté sociale.
En conclusion il mentionne l'objectif de la CGT : la gratuité des transports pour tous les
salariés.

S'il n'appartient pas à la mission de juger du bien-fondé de ces constats et revendications, il lui
a semblé toutefois nécessaire de restituer brièvement ses entretiens dans leur diversité.
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De ces rencontres, la mission a retiré le sentiment que, si la revendication de fond est la
gratuité ou une forte réduction pour les transports, une bonne application générale de l’article
123 serait déjà considérée comme une avancée appréciable.
L’accent n’est pas mis particulièrement par ces organisations sur la question des non résidents
de l’AOTU, qui est certes secondaire du point de vue du nombre de personnes concernées
Signalons cependant que ces organisations représentent davantage les grandes
agglomérations, et notamment la région parisienne, où les évolutions en cours sont vues très
positivement par nos interlocuteurs.

1.6  La mission ne retient pas l’hypothèse d’un « chèque transport » comme
alternative à la réduction tarifaire

L’article 123 de la loi SRU prévoit une réduction tarifaire d’au moins 50%, comme précisé
plus haut, en ajoutant :  ou « sous toute autre forme, d’une aide équivalente ». L’autre forme
possible, avec de multiples variantes, est une aide directe, personnalisée, à chaque personne
concernée, sous la forme d’un bon de transport, ou encore d’un « chèque transport ».
A cet égard, la mission a examiné les conclusions d’un précédent rapport IGAS/CGPC de
2004, relatif à la faisabilité d’un chèque transport en milieu rural.

1.6.1 Rappel des conclusions de la mission relative au chèque transport en milieu rural.

 A la demande du CIADT du 3 septembre 2003, une mission IGAS/CGPC a examiné la
faisabilité d’un chèque transport pour favoriser l’accès au transport en milieu rural. Le rapport
d’octobre 2004  N° 2004-153 IGAS et 2004-0049-01 CGPC souligne que l’action sur la
demande par un dispositif type chèque transport est inséparable d’une action sur l’offre,
souvent déficiente en zone rurale. La mission suggérait la création d’un chèque transport, sur
la base d’un dispositif universel du type des tickets restaurants ou des chèques vacances, tout
en soulignant les conditions pour une viabilité économique d’un tel dispositif : outre l’action
sur l’offre de transport en milieu rural, le chèque transport devrait bénéficier d’avantages
fiscaux et/ou sociaux ; il ne pourrait être réservé au milieu rural (techniquement et surtout
économiquement), et devrait donc être utilisable en milieu urbain, et être diffusable pour leur
action sociale par des collectivités, des entreprises, des associations.
La présente mission devait donc logiquement  examiner ces conclusions antérieures, afin de
voir si l’application de l’article 123 pouvait s’effectuer, le cas échéant, sous cette forme plutôt
que sous la forme classique de la réduction tarifaire, et si cette formule avait des chances
d’être plus attractive pour les AOTU, et donc susceptibles de favoriser la pleine mise en
œuvre de la loi SRU.

1.6.2 Le caractère inadapté du chèque transport comme alternative à la réduction
tarifaire

Un dispositif du type « chèque transport » ne peut guère se présenter comme une alternative à
la tarification sociale de la loi SRU pour plusieurs raisons de fond :
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• attribuer des chèques transport à toutes les personnes sous  condition de ressources
(plafond de la CMUC) serait très lourd et complexe ; une diffusion systématique, qui
suppose des fichiers complets régulièrement mis à jour, serait très coûteuse, sachant
qu’une personne sur deux utilise aujourd’hui la tarification sociale, là où elle existe. A
l’opposé, une distribution uniquement sur demande risquerait de limiter fortement son
utilisation, et de ne pas répondre à l’objectif de la loi..

• le nombre de trajets est éminemment variable, selon la situation de la  personne :
travailleur pauvre avec des déplacements quotidiens, demandeur d’emploi ou personne
âgée etc par exemple. Le  bon calibrage du nombre de chèques transport serait impossible,
là où la tarification sociale donne l’accès aux transports urbains selon les besoins des uns
et des autres.

• la non utilisation de chèques transport, par les personnes n’en ayant pas besoin, se gère,
sans paiement autre que les frais de gestion ; le risque d’utilisation par d’autres personnes
est en revanche non négligeable, et le caractère nominatif des chèques, qui limite ce risque
sans le supprimer, est coûteux en gestion.

1.6.3 Le chèque transport peut être un complément utile pour l’aide aux publics en
difficulté.

En revanche, le chèque transport, s’il était généralisé et banalisé, pourrait être un complément
attribué par les collectivités, les CCAS ou organismes sociaux, ou même les entreprises, à
telle ou telle personne, ou même catégorie sociale, dont les besoins sociaux spécifiques
seraient pris en compte (insertion, formation ou recherche d’emploi, personnes handicapées,
jeunes,  etc.).

En conclusion de cet examen, l’effet social dans le cadre de l’article 123 d’une réduction
tarifaire, apparaît  bien supérieur, et bien plus facile et sans doute moins coûteux à gérer pour
les AOTU et leurs entreprises de transport ( qui peuvent traiter techniquement cette réduction
comme une offre commerciale) que l’équivalent par un chèque transport, qui pourrait, en
revanche, apporter un utile complément dans un certain nombre de situations spécifiques et
plus individualisées.
La mission a donc écarté de ses analyses l’hypothèse d’une aide généralisée sous forme de
chèques transport au profit de dispositifs de réductions tarifaires dans le cadre de l’application
de l’article 123  de la loi SRU.
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 2. Les difficultés d’application de l’article 123 de la loi SRU

L’article 123 est diversement appliqué et nettement insuffisamment ; sa mise en œuvre se
heurte à certaines difficultés techniques et administratives, mais aussi à des réticences de
nature politique.

2.1 La diversité des situations révèle une application  insuffisante de l’article
123

L’article 123 est diversement et insuffisamment appliqué ; sa mise en œuvre se heurte certes à
certaines difficultés techniques ou administratives, mais aussi à des réticences d’ordre
politique.

2.1.1 De  l’application intégrale à la non application

Selon l’enquête du GART (voir extraits en annexe n° 5), 33 AOTU (soit 20%) appliqueraient
la réduction tarifaire prévue par l’article 123 de la loi SRU, parmi lesquelles, bien entendu, les
six qui pratiquent la gratuité totale d’accès sur leurs transports collectifs. Toutefois, hormis
cinq de ces six (Chamonix pratique la gratuité uniquement pour les résidents), et quelques cas
exceptionnels comme Lyon, les non résidents ne sont cependant pas pris en compte. En outre,
une dizaine de ces AOTU limitent l’accès au plafond de ressources de la CMU de base,
plafond légèrement inférieur à celui de la CMU complémentaire (CMUC).
L’application intégrale de la loi concerne donc en réalité une dizaine d’autorités, soit 5 à 6%
des AOTU.
Cependant, sans appliquer l’article 123, plus d’une centaine d’AOTU (soit de l’ordre des deux
tiers) pratiquent des réductions de plus de 50%, allant fréquemment jusqu’à 80 voire 90% et
même la gratuité, au profit des chômeurs et précaires. Cette gratuité ou ces réductions
s’appliquent soit sur tel ou tel abonnement (mensuel, trimestriel ou annuel) ou sur les carnets
de tickets, limitant dans certains cas l’usage de ces tarifs sociaux. Ils peuvent être réservées
aux bénéficiaires du RMI, des contrats aidés (CES ou CEC en 2005), ou s’appliquer à
l’ensemble des demandeurs d’emplois, éventuellement sous condition de non imposition.

Le taux de réduction peut donc être nettement supérieur au minimum prévu par la loi, mais en
ne s’appliquant pas à la totalité de la cible légale. En général, on peut estimer, selon les
expériences de passage à l’article 123, que ces AOTU  couvrent de l’ordre de 60 à70% des
bénéficiaires potentiels avec leurs actuels tarifs, et de façon plus ou moins effective selon
l’amplitude des titres de transport ouverts aux réductions, et aux conditions annexes posées
pour l’ouverture du droit.
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A l’autre bout de l’éventail, une quinzaine d’AOTU, soit de l’ordre de 10 %, appliquent des
réductions limitées, inférieures à 50%, de 15 à 40% en général, sur des abonnements et/ou sur
des tickets, tandis que 12 AOTU  (soit 7%) n’appliquent aucune réduction tarifaire, et
n’appliquent donc pas du tout l’article 123.

Rappelons que ces chiffres ne concernent que les AOTU ayant répondu à l’enquête du GART,
soit les deux tiers environ. Il est probable que les AOTU qui n’ont pas répondu ne sont pas les
plus ambitieuses en matière d’avantages sociaux.

2.1.2 Les  tarifications sociales recouvrent assez largement l’article 123

Globalement, un cinquième des AOTU appliquent donc, approximativement, l’article 123,
même si les non résidents sont le plus souvent exclus, tandis que de nombreuses autres
AOTU, avec leurs différents tarifs sociaux, prennent également une partie importante de la
« cible » de l’article 123, sur la base du statut socio-économique.
Les grandes agglomérations ont pour la plupart adopté ce type de réductions sociales, sous la
pression des mouvements de chômeurs.
Mais cette tarification selon le statut socio-écononomique laisse de côté une fraction non
négligeable de personnes en dehors, estimé de l’ordre de 30% à 40%  de la cible de l’article
123.

Compte tenu du poids du STIF, ou de grosses AOTU comme Lyon, qui appliquent l’article
123,  et des nombreux tarifs réduits ou gratuits pour les chômeurs et précaires, étudiants etc.,
ce sont de l’ordre de 70% des bénéficiaires potentiels qui peuvent disposer d’un tarif réduit,
pour une part meilleur que celui prévu par la loi.

Ce qui laisse en moyenne de l’ordre de 30% d’exclus du dispositif légal. Il s’agit en
particulier des travailleurs pauvres ; les salariés à temps partiel  sont largement concernés,
mais c’est le cas également de smicards chargés de famille par exemple. Ce qui est très
préjudiciable en terme d’incitation au travail. Il faudrait également pondérer l’estimation par
les restrictions d’accès ou d’usage liées à la diversité des titres de transport concernés et aux
multiples conditions annexes.
En revanche, des demandeurs d’emploi bénéficiant d’un niveau d’indemnisation élevée, ou de
revenus personnels ou familiaux importants, ou des retraités aisés, bénéficient malgré tout de
réductions fortes, ou de la gratuité, chaque fois  que l’AOTU n’a pas mis de condition de
ressources, en ne prenant en compte que le statut social  de la personne.

Le constat est donc que les tarifications sociales actuelles aboutissent de fait à prendre en
compte une partie non négligeable de la cible légale, mais en laissant malgré tout un petit tiers
sur le bord du chemin et dans une grande complexité, avec des inégalités importantes, et un
effet désincitatif pour l’emploi.
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2.1.3 De la logique du statut à une logique de revenus

Une prise de conscience se fait jour cependant depuis quelques années dans les AOTU. Les
mesures prises selon les statuts sociaux ne sont pas nécessairement les plus équitables, et la
tendance nouvelle est assez nette de réserver les avantages sociaux à ceux qui en ont le plus
besoin.
Ainsi, les retraités, qui globalement avaient des pensions faibles voire très faibles dans les
années 70, ont vu leur situation moyenne s’améliorer fortement ensuite, notamment avec les
revalorisations du minimum vieillesse et l’arrivée à la retraite de personnes ayant des carrières
complètes. Aussi, des retraités peuvent avoir une situation financière meilleure que celle de
nombreux actifs.
De même, parmi les chômeurs et précaires, l’écart de revenus est important, depuis le
chômeur non indemnisé et le bénéficiaire du RMI jusqu’au cadre supérieur indemnisé.

Progressivement, des AOTU introduisent un critère de revenus, soit pour le substituer au
critère de statut de la personne, soit pour combiner les deux types de critères, par exemple
retraités sous condition de ressources ; c’est le cas le plus fréquent.
Les principaux niveaux de ressources utilisés sont :

- le critère de non imposition sur les revenus
- le SMIC ou quelquefois le RMI
- le niveau de ressources de la CMU, complémentaire ou non

Selon l’enquête du GART, un critère de ressources était introduit en 2004 sur des tarifs
sociaux par 50% des AOTU s’agissant de demandeurs d’emploi, par 34% en ce qui concerne
les personnes âgées, et par 20% s’agissant des personnes à mobilité réduite.
Pour les AOTU qui appliquent l’article 123, le critère de ressources est aussi le plus souvent
complémentaire aux critères de statuts sociaux ; le basculement sur une  logique des revenus
est toujours délicat, car elle heurte des avantages « acquis ».

La prise en compte d’un tel critère de ressources peut cependant générer une difficulté sociale,
inhérente à un tel critère : l’effet de seuil ; nous verrons plus loin la possibilité de le lisser.
Le critère de ressources génère également  une difficulté technique pour son contrôle par les
opérateurs. Ce point est central, il fait partie des freins à la mise en œuvre de la loi SRU, et
l’Etat n’a pas fourni jusqu’ici les moyens de traiter cette question efficacement; nous y
reviendrons ci-dessous.

2.2 Les difficultés techniques et administratives de mise en œuvre

Une bonne partie des AOTU concernées demandent comme justificatif l’attestation de
délivrance de la CMUC ; d’autres demandent en outre l’avis de non imposition, tandis que
certaines font contrôler les ressources par le centre communal d’action sociale (CCAS). La
résidence sur le territoire de l’AOTU est le plus souvent exigée.
En règle très générale, les AOTU délivrent une carte de réduction permettant la réduction
tarifaire aux guichets de l’exploitant ; cette formule évite toute stigmatisation des personnes,
la carte étant analogue aux autres titres de réduction. L’inconvénient est le coût d’émission de
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la carte de réduction, qui doit comporter la photographie de la personne afin de limiter les
fraudes, et la durée de validité ne pouvant dépasser une année pour tenir compte de
l’évolution des situations.

2.2.1 La connaissance des publics concernés et le contrôle de leurs revenus

La difficulté majeure pour l’application de l’article 123 est l’identification simple de
l’ensemble des publics éligibles à cette mesure sociale quel que soit leur lieu de résidence ; les
autorités organisatrices n’ont pas en général connaissance des revenus des personnes ou des
foyers, et il ne nous paraît d’ailleurs pas souhaitable que cela change. En outre, la vérification
individuelle des ressources déclarées serait une opération très lourde et coûteuse, voire
impossible, en particulier pour les non résidents.
Pour autant, l’application de la loi nécessite que chaque AOTU, ou l’exploitant des transports
urbains, puisse savoir qui est éligible.

• les bénéficiaires de la CMUC

La loi prévoyant que les personnes dont les ressources sont inférieures « au plafond de
ressources fixé en application de l’article L.861-1 du code de la sécurité sociale », c’est-à-
dire celui de la couverture médicale universelle complémentaire (CMUC),  il va de soi que
toutes les personnes, y compris leurs ayants droit , qui sont affiliés à la CMUC doivent
pouvoir bénéficier de la réduction de  l’article 123.
Pour autant, l’AOTU ne dispose pas, normalement, du fichier correspondant. Signalons
toutefois que certaines caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) ou caisses
d’allocations familiales (CAF) pour les ressortissants du RMI transmettent des listes,
s’agissant de l’attribution d’un avantage social légal.
Certaines AOTU font délivrer la carte de réduction par les CCAS qui ont en charge de vérifier
la condition de ressources ; d’autres, comme à Lyon, prennent simplement l’attestation de la
CMUC en cours de validité.
Certaines AOTU craignent les fraudes si elles acceptent l’attestation de CMUC, qui ne
comporte pas de photo ; mais le STIF estime que la fraude a plutôt baissé en Île de France
avec la mise en place de cette réduction pour les bas revenus. Le SYTRAL considère ce
risque négligeable au regard des enjeux globaux, sociaux et financiers.
Rappelons que les bénéficiaires de la CMUC représentent plus de 90% du public éligible.

• les ressortissants de l’AME

L’aide médicale d’Etat (AME) est accordée sous le même plafond de ressources que la
CMUC, mais aux étrangers ne disposant pas de titre de séjour régulier. Les AOTU ne
disposent pas de fichier pour les bénéficiaires de l’AME, et l’accès de ces personnes à la
réduction tarifaire provoque des débats au sein des AOTU. En pratique, peu de bénéficiaires
potentiels de cette catégorie accèdent à cette réduction.

• Les personnes n’ayant sollicité ni CMUC, ni AME
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Pour différentes raisons, certaines personnes ne sollicitent pas les droits auxquels elles
peuvent prétendre. Ces raisons peuvent être subjectives (refus de l’assistance etc.) ou
objectives ; ainsi certains salariés à revenus modestes pouvant prétendre à la CMUC
bénéficient déjà d’une couverture complémentaire à un autre titre, comme ayant- droit sur la
mutuelle du conjoint ou d’un parent par exemple, ou encore du fait d’un contrat de
prévoyance souscrit collectivement par l’entreprise dans laquelle elle travaille.
Le recensement de ces personnes est délicat; les AOTU qui appliquent l’article 123 indiquent
un phénomène marginal, ou même ne pas avoir connaissance de demandes de ce type ;
d’autres indiquent renvoyer la personne à la CPAM pour une demande de CMUC, ou encore
au CCAS pour examen des ressources.

La question de la vérification des ressources et de la connaissance de l’ensemble des
bénéficiaires peut donc difficilement avoir une solution unique ; l’assiette fiscale, à supposer
qu’elle soit accessible, n’intègre que les revenus fiscalisés, mais pas les prestations sociales.
Les caisses d’allocations familiales (CAF) disposent  des ressources pour une grande partie
des familles, pour les bénéficiaires du RMI, de l’allocation pour adultes handicapés (AAH),
mais il y aura toujours des manques non négligeables, et notamment parmi les personnes
seules ou les couples  sans enfant.
Rappelons que l’assiette des ressources de la CMUC prend non seulement en compte les
revenus d’activité, mais aussi les prestations sociales. Précisons aussi qu’il s’agit des
ressources de l’année civile précédente, l’exercice décalé étant le seul praticable
techniquement, et pour permettre les vérifications nécessaires (croisement de fichiers etc).
Seul le RMI fonctionne différemment, avec une assiette assise sur les ressources du trimestre
précédent, mais il s’agit de très bas niveaux, ou d’absences de revenus.

La mission souligne ( même si certaines AOTU ont su mettre en œuvre l’article 123 dans
les conditions actuelles) la nécessité pour les AOTU de pouvoir accéder à une
vérification simple et fiable de la condition de bénéficiaire de la CMUC, ce qui couvre
l’essentiel de la cible légale.

2.2.2 Les non résidents de l’AOTU

Au-delà de la question des ressources,  la loi a prévu  que le droit est ouvert « quel que soit le
lieu de résidence » de la personne ; or, l’AOTU n’est compétente que dans son périmètre de
transport urbain (PTU) et ne se préoccupait donc, au plan social, que des personnes résidant
dans son périmètre jusque-là.
La loi SRU a donc innové en la matière : si les déplacements ont bien lieu dans le périmètre
PTU, l’avantage social est accordé à des non résidents du PTU.
Pour bien comprendre les problèmes que cela pose, il est utile de distinguer trois catégories
parmi les utilisateurs du réseau ne résidant pas à l’intérieur du PTU :

• les « péri-urbains »

Les résidents de communes voisines du territoire délimité par le PTU sont fréquemment
utilisateurs de transport en commun de la ville centre ou de l’agglomération. Cette catégorie
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est marginale lorsque le périmètre de l’AOTU est vaste, comme à Saint-Étienne (44
communes concernées et 400 000 habitants, englobant les zones péri-urbaines et même des
zones rurales depuis une extension récente) ou dans le cas particulier de la région Ile de
France avec le STIF. Elle peut en revanche être importante, en proportion, lorsque le
périmètre du PTU est limité, comme c’est le cas parmi les AOTU visitées à Rennes, à
Périgueux (une commune importante de l’agglomération n’en fait pas partie) ou Libourne (où
le PTU se limite à la commune).
Nous reviendrons sur cette question au § 2.2.4.

• les « urbains » en déplacement dans une autre AOTU

Il s’agit d’une catégorie beaucoup plus limitée, mais qui mérite attention car ces déplacements
peuvent être nécessités par des recherches d’emploi, ou des stages de formation par exemple.
Certaines AOTU évoquent des déplacements pour des vacances, ce qui peut arriver pour des
communes du littoral par exemple.
Le phénomène peut ne pas être anodin quand deux AOTU sont assez proches et font partie du
même bassin économique. Il en est ainsi, par exemple, des AOTU de Villefranche- sur -Saône
et de Saint-Étienne par rapport à Lyon. En effet de nombreux habitants de ces deux AOTU
travaillent sur l’agglomération de Lyon ; c’est l’effet de la métropole lyonnaise, ces trois
AOTU, et d’autres, sont d’ailleurs englobées dans la même directive territoriale
d’aménagement (DTA) ; on retrouve dans cet exemple la question des zones péri-urbaines,
mais couvertes par une autre AOTU.
La question de la coordination de l’offre de transport, et celle de la politique tarifaire, est
d’ailleurs plus large, car des TER sont en jeu : la Région peut jouer le rôle de chef de file
indispensable, face à la multiplicité des AOT.

• « les ruraux »

Des habitants des zones rurales ou faiblement urbanisées se rendent également en ville et
utilisent les transports en commun urbains.
Sont concernées en particulier des zones rurales et une ville proche, comme par exemple le
Beaujolais et l’agglomération de Villefranche-sur-Saône.

Selon les AOTU, et surtout selon la taille de leur PTU, l’une ou l’autre de ces catégories peut
être prépondérante. Cependant, en approche globale, c’est la catégorie des péri-urbains qui est
la plus importante, et qui surtout génère le nombre de déplacements le plus grand, la
fréquence étant nettement plus élevée.

2.2.3 “L’interopérabilité”

La question dite de « l’interopérabilité » mérite d’être examinée. Cette notion souvent mise en
avant par le GART, et évoquée dans la lettre de mission recouvre la question des non
résidents de l’AOTU : il s’agit de l’action réciproque entre deux AOTU pour mettre en œuvre
la réduction tarifaire de l’article 123 afin de permettre aux résidents d’une autorité
organisatrice d’en bénéficier chez l’autre AOTU, et réciproquement, avec, le cas échéant,
compensation financière.



23

CGPC/IGAS La tarification sociale dans les transports urbains Août 2006
La mise en œuvre de l’article 123 de la loi SRU

Cette question de l’interopérabilité n’apparaît pas essentielle au vu des analyses effectuées par
la mission: nous avons vu que la part importante des non résidents, et plus encore de leurs
déplacements en transports urbains (le gros volume correspond à des trajets quotidiens),
provient des habitants péri-urbains (sauf pour le STIF et quelques vastes AOTU), pour
lesquels il n’existe généralement pas d’AOTU, sauf cas particulier. Les transports non urbains
du conseil général, ou les TER de la région, peuvent difficilement être mis sur le même plan
de réciprocité.
Entre deux AOTU, la passation d’une convention pour organiser l’interopérabilité paraît
excessive aux yeux de la mission, au regard des enjeux, sauf le cas particulier de deux AOTU
très proches éventuellement. Les effets, y compris financiers, sont très certainement très
limités pour chaque AOTU, si on les rapporte aux résidents de l’AOTU, et aux non résidents
péri-urbains. La mesure de ces effets serait en outre très complexe.
En tout état de cause, la passation de conventions entre de multiples AOTU serait d’une
lourdeur qui paraît inutile.
La question essentielle des périurbains amène à se pencher sur les périmètres de transport
urbains.

2.2.4 Les périmètres de PTU souvent  inadéquats et la multiplicité des autorités
organisatrices

Les PTU résultent de l’évolution progressive de la structuration des agglomérations, elles-
mêmes soumises aux pesanteurs administratives, mais aussi aux enjeux politiques locaux.
Pour ce qui concerne notre sujet, la mission a constaté une certaine inadéquation des PTU aux
enjeux de déplacement dans les agglomérations ; ce n’est nullement une surprise.
Ainsi, à Rennes, près des deux tiers des habitants sont situés hors PTU, ce qui est
considérable. Dans les villes de taille modeste, le PTU correspond souvent à la ville centre,
comme à Libourne ; ou bien, comme à Périgueux, il manque une commune importante dans le
PTU.
A Lyon, le PTU correspond au Grand Lyon, mais toute une zone péri-urbaine, dans
l’agglomération au sens de l’INSEE, n’y est pas.
Inversement, comme il a été dit le PTU de Saint-Étienne couvre 44 communes et 400 000
habitants, débordant de l’agglomération sur les zones rurales.
Pour autant, et même si des cas comme l’agglomération de Rennes sont  particuliers, l’analyse
de la question est plus complexe que la simple affirmation « la commune, ou la communauté
de communes, d’où viennent les non résidents du PTU doit payer pour assumer la réduction
tarifaire de la loi SRU » ne le laisse supposer.
En effet, plusieurs éléments sont à prendre en compte : il est clair qu’une réduction tarifaire de
50% a un coût, qui peut même s’aggraver si des problèmes de capacité existent, notamment
aux heures de pointe. Mais il s’agit d’un coût brut, qui peut être, au moins en partie, compensé
par des accroissements de fréquentation (ou une baisse de la fraude, comme le souligne le
STIF).
Au-delà, il faudrait analyser finement la localisation des emplois, des commerces et activités,
générateurs de versements transport, de taxes professionnelles et foncières, ainsi que la
localisation des charges des équipements de la ville centre d’une part, des communes de
résidence (crèches, écoles…) d’autre part.
Le bilan global est donc certainement beaucoup plus nuancé.
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Sur le fond également, la politique des agglomérations est de plus en plus de dissuader les
périurbains de venir en voiture au centre ville, et donc de favoriser les transports en commun ;
la réduction tarifaire de l’article 123 va pleinement dans ce sens.

Il n’appartient pas non plus à la mission de traiter l’ensemble de la problématique des PTU,
qui, outre les questions d’agglomération qu’elle sous-tend, est nettement plus large que la
question de l’article 123 ; soulignons simplement, par exemple, qu’une extension de PTU
signifie certes un accroissement du versement transport (VT), mais aussi des extensions des
lignes de transport en commun vers des zones moins denses que le centre, avec donc des coûts
d’investissement et de fonctionnement élevés, d’autant que les banlieues résidentielles n’ont
pas toujours des zones d’activité générant du VT de façon importante.

La mission indique donc simplement qu’à son sens, la question des non résidents périurbains
ne justifie pas de réactions négatives comme on le rencontre dans la plupart des cas, même si
des situations particulières peuvent nécessiter un  suivi attentif.
Mais il est clair qu’un débat devrait avoir lieu sur la pertinence des PTU, et, corollaire, sur la
multiplicité des autorités organisatrices de transport (AOT) dans et autour d’une
agglomération : région, département(s), communes ou communautés de communes
périurbaines dans certains cas, viennent s’ajouter à l’AOTU de l’agglomération centre.
La nécessité d’une politique cohérente de l’offre de transport, et de la politique tarifaire (type
carte orange de la région parisienne) nécessite des évolutions dans lesquelles la Région
apparaît comme le chef de file naturel.

2.2.5 Les coûts de gestion

Différentes AOTU, et le GART, soulignent les coûts de gestion élevés pour l’édition d’un
titre de transport, avec photo, et à durée limitée (un an maximum). Cette question ne doit pas
être éludée,  car il s’agit de concilier l’efficacité de l’utilisation des fonds publics avec la
dimension sociale ; la mission y sera attentive dans ses propositions.

2.3 Les réticences politiques

Au-delà des difficultés techniques ou administratives examinées ci-dessus, apparaissent
clairement des réticences, de nature politique, qui expliquent bien davantage l’insuffisante
mise en œuvre de l’article 123 de la loi SRU.
En effet, là où la volonté de l’appliquer existe, on a su surmonter ces difficultés, avec des
procédures différentes, à Dunkerque ou à Lyon par exemple. Dans cette dernière
agglomération, où la question des non résidents péri-urbains existe, la prise en compte de
l’attestation CMUC a permis l’accès des non résidents à cette réduction tarifaire.
Les réticences de nature politique s’expliquent cependant par différentes causes.
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2.3.1 La loi SRU heurte le principe d’autonomie de la politique commerciale et sociale de
l’AOTU

Les AOTU sont pleinement autonomes et responsables de leur politique de transport et
déplacements, s’agissant de compétences clairement décentralisées aux communes ou à leurs
groupements, et ce depuis  la loi sur les transports intérieurs de 1982 (LOTI). Dès lors, ces
AOTU, et les collectivités qui les composent, considèrent que la politique commerciale d’une
part, la politique sociale d’autre part, sont de leur ressort exclusif, d’autant qu’elles en
assument les conséquences financières.
L’adoption de l’article 123 de la loi SRU, par amendement gouvernemental en cours de débat
parlementaire, et sans concertation préalable, ne pouvait que heurter la sensibilité des
responsables d’AOTU, qui, une fois de plus, voyait l’Etat leur imposer une nouvelle règle,
modifiant leurs politiques commerciale et sociale, ayant des incidences financières, et sans
contrepartie financière de sa part.
D’autant que cette logique des conditions de ressources, sans doute préférable du point de vue
de l’équité sociale, vient percuter leur politique sociale traditionnelle, lié à un statut socio-
économique (personnes âgées, chômeurs etc.) et la transition de l’une à l’autre n’est pas
simple à mettre en œuvre et demande du temps.

2.3.2 L’obligation légale en faveur des non résidents du PTU s’oppose au principe de
territorialité

L’introduction dans l’article 123  de la loi SRU de la clause « quel que soit le lieu de
résidence » a généré une autre réticence forte, de principe : l’AOTU n’a pas à payer pour des
non résidents de son PTU, estime-t-on localement. C’est la première fois en effet que les
AOTU sont ainsi amenées, par la loi, à assumer une politique sociale, et son coût, pour des
non résidents sur leur PTU.
Leurs tarifs sociaux ont effectivement toujours été réservés aux ressortissants de leur
périmètre.
Soulignons cependant que la politique commerciale, elle, s’adresse aux résidents comme aux
non résidents. Les tarifs commerciaux  réduits, carnets de tickets ou abonnements, accessibles
à tous, et donc également aux péri-urbains , sont aussi indirectement subventionnés, dans la
mesure où les transports en commun bénéficient de fonds publics importants sans lesquels ils
ne pourraient fonctionner.

2.3.3 L’absence de compensation financière de l’Etat a constitué un frein, voire un alibi,
à la non application de la mesure

Pour les AOTU, la question de fond était simple : l’Etat nous impose une nouvelle règle,
qu’il  compense financièrement son coût !
Juridiquement, il n’y avait pas d’obligation de compensation financière de la part de l’Etat,
puisqu’il ne s’agissait pas d’une décentralisation de compétence, mais d’une obligation
juridique nouvelle. Le principe d’autonomie des collectivités territoriales ne fait pas obstacle à
l’élaboration d’un cadre et de règles législatifs, et le Conseil d’Etat, dans son arrêt du 6 février
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2004, a clairement souligné que l’AOTU, si elle avait une obligation de résultats, avait une
liberté sur les moyens.
Seule l’Île de France, où le STIF était sous la tutelle de l’Etat, bénéficie d’une dotation de
décentralisation, suite au transfert de compétence à la région  par la loi du 13 août 2004.
Cette absence de compensation pour toutes les autres AOTU a manifestement été un frein, et
sans doute même un alibi quelquefois, à la mise en œuvre de l’article 123, et même à l’étude
de sa mise en œuvre.
L’enjeu financier ne semble pourtant pas majeur, en règle générale, et les exemples sont là
pour le montrer, d’autant que nombre d’AOTU, qu’elles appliquent l’article 123, ou d’autres
mesures sociales, vont souvent au-delà du minimum de 50% de réduction obligatoire pour
certaines catégories de la population.

2.3.4 L’absence de décret d’application

Depuis plusieurs années, des AOTU estiment ne pas pouvoir appliquer l’article 123 en
l’absence de décret d’application de cet article. Il est vrai que, pour une part, le règles
d’application ne sont pas clairement précisées, et en particulier sur quels titres de transport la
réduction tarifaire doit porter.
Formellement, la loi n’a pas prévu de décret d’application pour cet article, et l’article 123 était
donc applicable juridiquement depuis la parution de la loi.
De plus, il était applicable techniquement, comme le montrent les AOTU qui en ont eu la
volonté.
Enfin, il est paradoxal de trouver anormal que le législateur intervienne dans la politique
sociale des AOTU, et de refuser que ce dernier laisse des marges d’appréciation ; d’ailleurs,
l’article 123 indique clairement que la réduction doit être « d’au moins 50% » mais rajoute
que l’intervention peut aussi apporter « sous toute autre forme une aide équivalente »,
montrant bien la marge laissée à l’AOTU.
Quant à savoir à quels titres de transport doit s’appliquer la réduction tarifaire, l’arrêt du
Conseil d’Etat a indiqué clairement que tous les titres  ne sont pas forcément concernés, mais
que les plus utilisés doivent l’être, comme nous l’avons exposé au § 1.2.2. Cet arrêt date de
deux ans et demi.



27

CGPC/IGAS La tarification sociale dans les transports urbains Août 2006
La mise en œuvre de l’article 123 de la loi SRU

 3. Les améliorations et adaptations pour une bonne application de la loi

Au terme de ses investigations relatives à l’article 123 de la loi SRU concernant les réductions
tarifaires à caractère social dans les transports urbains, la mission effectue les
recommandations suivantes :
• La loi est bonne dans son principe, elle est socialement juste, et elle est applicable

juridiquement et techniquement ; aussi, la mission ne propose aucune modification de cet
article 123 de la loi SRU.

• Un certain nombre de clarifications et garanties  sont proposées ci-dessous pour permettre
une bonne application concrète de ce dispositif, et notamment le nécessaire accès au
fichier CMUC.

• Deux principes doivent guider la gestion de la mesure : l’efficacité de gestion, et la
souplesse laissée aux AOTU

• Une relance politique, associant le GART, est souhaitable pour aboutir à une réelle
application de la loi sur l’ensemble des AOTU, avec une évaluation des résultats.

3.1 Clarifier la nature des titres de transport devant bénéficier de l’article 123

Parmi les difficultés relevées figure l’absence de précisions sur les titres de transport
concernés par la réduction tarifaire. La mission souligne que la loi n’est pas entièrement
contraignante pour les AOTU, comme l’a précisé le Conseil d’Etat dans son arrêt du 6 février
2004. Il n’est pas nécessaire en particulier que tous les titres de transport bénéficient de la
réduction. Chaque AOTU dispose du choix des moyens pour atteindre l’objectif social fixé.

L’arrêt du Conseil d’Etat indique que les titres de transport très utilisés et attribués sans
condition de nature sociale, comme la carte orange en Ile de France, doivent bénéficier de la
réduction prévue. Dans ce contexte, la mission, en tenant compte du coût de gestion du
dispositif, formule les recommandations suivantes :

 Prendre en compte prioritairement les abonnements

Les enjeux sociaux ne se situent pas principalement sur les déplacements occasionnels (qui
peuvent être aidé spécifiquement : chèque transport etc.), mais bien davantage sur des
transports plus fréquents, plusieurs fois par semaine, voire quotidiens.
Aussi, en tenant compte des coûts de gestion (établissement d’une carte avec photo en
général, d’une durée pouvant atteindre un an), la mission recommande que la réduction
tarifaire porte sur les abonnements de façon prioritaire ; abonnement mensuel en général, mais
également hebdomadaire voire annuel le cas échéant sous réserve que son coût ne devienne
pas dissuasif.
Sous réserve de vérifier que localement cet abonnement répond aux critères jurisprudentiels
(importance du titre de transport, caractère social permettant l’accès au transport à un coût
raisonnable), l’AOTU serait ainsi en règle au regard de la loi SRU. Cette autorité est bien sûr
libre d’aller au-delà dans ses tarifs sociaux, s’agissant de la nature des titres de transport
concernés ou du taux de réduction tarifaire.



28

CGPC/IGAS La tarification sociale dans les transports urbains Août 2006
La mise en œuvre de l’article 123 de la loi SRU

 Eviter les réductions sur des cibles marginales et trop coûteuses et privilégier la
logique du critère de revenus

La mise en œuvre de  cette réduction de la loi SRU devrait être l’occasion pour les AOTU
d’un véritable réexamen de leur politique sociale en matière d’accès au transport, en
privilégiant la logique de revenus sur celle des statuts socio-économique; et surtout en évitant
des réductions sur des cibles marginales qui peuvent être quelquefois fort coûteuses en
gestion.
Cette remarque vaut aussi bien pour la réduction de l’article 123, par exemple si on l’applique
à des billets vendus à l’unité, que pour l’attribution d’un avantage spécifique à une catégorie
sociale limitée dont la composition est soumise à des variations fréquentes.

3.2 Mettre en place un dispositif de contrôle par accès au fichier CMUC

Il ressort des investigations de la mission la nécessité pour les AOTU de disposer de la
possibilité d’un contrôle au niveau des ressources, sans avoir à les  vérifier elles-mêmes. Cette
nécessité est clairement affirmée par la mission, même si certaines AOTU, comme le
SYTRAL à Lyon, s’en passent en utilisant l’attestation de la CMUC. Un dispositif de contrôle
informatisé, à partir des bénéficiaires de la CMUC principalement est donc à mettre en œuvre.
Il est à noter que la mission ne propose pas l’attribution sans demande des intéressés d’une
telle réduction à tous les bénéficiaires potentiels (aucune AOTU ne le propose non plus). En
effet, outre les coûts de gestion d’une diffusion systématique d’un titre de réduction, tout le
monde n’en a pas l’utilité ; à peine un sur deux en Ile de France, où les transports en commun
sont pourtant très développés.

3.2.1 Des enjeux majeurs pour une bonne gestion

La mission souligne en effet l’importance de plusieurs enjeux :
• Limiter les risques de fraude

Il s’agit bien entendu de réduire les coûts et difficultés générés par la fraude, mais aussi de
ne pas nuire à la crédibilité du dispositif 

• Rassurer les AOTU qui ont des craintes à cet égard, et quelquefois s’en servent comme
prétexte pour ne pas appliquer la loi 

• Réduire les coûts de gestion des réductions sociales
Ainsi, dans ce cas, la vérification des ressources par les CCAS, de façon manuelle et
individuelle, serait beaucoup plus coûteuse alors que l’instruction et la vérification des
ressources ont déjà été réalisées par une caisse d’assurance maladie. De même, l’examen
des renouvellements de droits peut être simplifié.

• La simplification administrative et l’efficacité de gestion, tant pour l’usager (pas de
nouveau dossier identique à constituer…) que pour l’opérateur (suppression du dossier
papier,  réponse en temps réel…) sont des éléments de bonne gestion et de qualité de
service pour l’usager du service public
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• La possibilité de lisser l’effet de seuil que produit tout plafond de ressources est aussi un
enjeu majeur, qui déborde l’application de l’article 123, mais permettrait une politique
sociale des AOTU plus diversifiée et équitable ; nous l’examinerons ci-dessous.

3.2.2 Un travail technique engagé à la demande du STIF

Parallèlement à notre mission, la réflexion a débuté sur un tel dispositif, à la demande du
STIF. Un groupe de travail a été constitué depuis novembre 2005 entre le STIF, la Direction
de la Sécurité Sociale, la CNAMTS, ainsi que les autres caisses nationales d’assurance
maladie CANAM et CCMSA.

La CNAMTS dispose d’un fichier national des bénéficiaires de la CMUC, mis en place sur la
base d’un décret de 1996. L’utilisation d’un tel fichier à des fins sociales apparaît donc très
tentante. Des accords ont déjà été trouvés, avec une validation par la commission
informatique et liberté (CNIL) pour son utilisation par EDF, dans le cadre de ses obligations
légales à l’égard des foyers modestes.

Le STIF, dont la présidence a échu au président de la Région Île de France en application de
la loi de décentralisation d’août 2004, souhaite mettre en œuvre des réductions sociales
graduées en fonction des ressources, en dessous et au-dessus (115%) du plafond CMUC, afin
d’éviter l’effet de seuil. Dans ce but, le STIF a besoin de pouvoir consulter un fichier dérivé
du fichier CNAMTS pour la CMUC, si possible enrichi des bénéficiaires CMUC relevant de
la CANAM et de la CCMSA (10%) d’une part, des bénéficiaires de l’aide médicale d’Etat
(AME) d’autre part, et contenant les informations nécessaires à la gestion de l’octroi de
réductions tarifaires. Soulignons que le STIF sollicite la prise en compte dans ce fichier des
bénéficiaires de l’AME,  qui concerne les étrangers sans titre de séjour.

Les préoccupations du STIF sont :
- mettre en œuvre des réductions tarifaires dégressives selon plusieurs paliers de ressources

des bénéficiaires, en dessous et au-dessus (115%) du plafond CMUC, afin d’éviter l’effet
de seuil et graduer le taux de réduction ou la gratuité.

- Maîtriser le coût de la mesure (perte de recettes transport) en choisissant des seuils de
délivrance des cartes ajustés aux capacités budgétaires

- Diminuer les coûts de gestion de la carte
- Contrôler les abus et les risques de fraude

Il ne s’agit pas d’un transfert global de fichier, mais de la mise en place d’un « portail » avec
accès sécurisé, pour interroger ce fichier, pour un dossier ou un groupe de dossiers, pour des
informations clairement délimitées, et bien évidemment sans la moindre information d’ordre
médical.

La mission a encouragé clairement l’avancement de ce dossier, qui nécessite une habilitation
législative. Elle regrette cependant que le GART n’ait pas encore été associé, pour intégrer
aux demandes du STIF celles de l’ensemble des AOTU, grandes ou petites, qui auront
également besoin d’accéder au futur dispositif.
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3.2.3 L’avancement du projet par la direction de la sécurité sociale.

La direction de la sécurité sociale (DSS) a donc instruit cette demande du STIF, mais
également d’autres dans la mesure où des données sur les ressources et les statuts des
personnes ou foyers (familles, bénéficiaires du RMI, de l’AAH, allocation pour adultes
handicapés, de l’API, allocation de parent isolé, minimum vieillesse, par exemple) existent
soit à la CNAMTS, soit à la caisse nationale des allocations familiales (CNAF) ou à la caisse
nationale d’assurance vieillesse (CNAVTS), sans oublier les autres régimes. Ces données sont
souvent nécessaires pour l’octroi de prestations sociales ( y compris de tarifs réduits) par des
collectivités ou services publics.

La DSS a ainsi élaboré un projet d’article nouveau du code de la sécurité sociale, un article
L.115.2, à intégrer dans le projet de loi de simplification n°3, dont la rédaction ci-dessous est
issue de l’examen fin juillet 2006 par le Conseil d’Etat :

« Article L.115-2 : Les collectivités territoriales et les organismes chargés de la gestion d’un
service public peuvent recueillir auprès des organismes de sécurité sociale chargés de la
gestion d’un régime obligatoire de sécurité sociale des renseignements sur un de leurs
ressortissants, avec l’accord de ce dernier et aux seules fins d’apprécier sa situation pour
l’accès à des prestations sociales qu’ils délivrent.
La nature des informations et les conditions de cette communication sont fixées par un décret
en Conseil d’Etat pris après avis de la commission nationale de l’informatique et des
libertés. »

La loi prévoira ainsi le principe de la transmission des informations, et le décret définira  la
nature des informations et les conditions de leur transmission.
Notons deux conditions mises à ces transmissions : l’accord du bénéficiaire d’une part, l’objet
social exclusivement d’autre part.
L’idée est de renoncer à la transmission périodique de fichiers, lourde à organiser et qui
nécessite des autorisations difficiles à obtenir, pour passer à un dispositif sécurisé d’accès
électronique, du type « portail internet » avec accès par des personnes habilitées, permettant
un système de questions/réponses, avec des informations plus fiables car obtenues en temps
réel. Il s’agit donc d’un accès limité aux données, offrant un meilleur service aux usagers les
plus modestes (suppression des demandes de pièces justificatives etc.) et un coût moindre
pour les gestionnaires.
Les AOTU sont concernées par ce dispositif, mais aussi la RATP, la SNCF (tarif familles
nombreuses, dont le coût est de 300 millions d’euros par an), et plus globalement les
collectivités territoriales, ou encore EDF pour son tarif social.

Ce texte devrait être adopté à l’automne 2006, et la mission recommande la préparation
rapide, en parallèle, du décret d’application, et du dispositif informatique, sur la base des
études préalables menées suite à la demande du STIF. Ainsi, au cours de l’année 2007, ce
portail devrait être opérationnel, et régler la principale question posée par les responsables des
AOTU.
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3.3 Prendre en compte l’ensemble des publics concernés 

Pour appliquer pleinement l’article 123 de la loi SRU,  les AOTU doivent prendre en compte
l’ensemble des bénéficiaires potentiels. Mais aucune d’entre elles, à notre connaissance,
n’envisage de distribuer automatiquement les titres de réduction. En effet, les personnes qui
ont un droit potentiel n’en ont pas toutes l’usage : c’est le cas par exemple de retraités ou de
personnes âgées, mais aussi de salariés qui travaillent à proximité de leur domicile. D’autres
peuvent n’en avoir qu’un usage limité, ne justifiant pas la demande.
Ainsi, en Île de France, le STIF a délivré environ 400 000 cartes solidarité transport, soit
moins de un bénéficiaire sur deux potentiels (800 000 bénéficiaires CMUC et 110 000 AME).

En pratique, l’attribution des titres de réduction s’effectuera sur demande. Cela ouvre
certaines facilités de gestion.

 La connaissance facilitée de tous les bénéficiaires de la CMUC.

La mise en œuvre du portail informatique national précité permettra de vérifier la qualité de
bénéficiaire de la CMUC, non seulement pour les ressortissants locaux, mais aussi quel que
soit leur lieu de résidence en France. Ainsi, la vérification sera aussi simple pour un non
résident de l’AOTU que pour un résident ; il n’y aura donc plus d’obstacle technique à les
prendre en compte.

 L’appréciation des ressources des autres demandeurs par les CPAM ou CCAS.

Certaines personnes peuvent ne pas avoir sollicité la CMUC, ou l’AME, bien qu’elles en
remplissent les conditions. Certaines personnes par exemple peuvent bénéficier d’une
mutuelle ou prévoyance d’entreprise, ou d’une mutuelle couvrant la famille. D’autres n’ont
jamais fait valoir leurs droits, n’en ayant pas eu besoin. Enfin, certains peuvent ne pas vouloir
recourir à « l’assistance », même si le droit à l’accès aux soins est un droit fondamental.

Or la loi SRU prévoit qu’ont droit à la réduction les personnes qui remplissent les conditions
de ressources de la CMUC, et non les seuls bénéficiaires de la CMUC. Les AOTU qui
appliquent la loi SRU indiquent ne pas avoir été sollicitées pour de tels cas et estiment donc
qu’ils sont marginaux. Quoi qu’il en soit, les AOTU disposent de la solution simple consistant
à renvoyer ces personnes vers les CPAM pour faire apprécier leurs droits à la CMUC.
Toutefois, il serait absurde pour la collectivité nationale, et pour l’Etat qui finance la mesure,
d’ouvrir un droit à la CMUC pour quelqu’un qui n’en a pas besoin. Dans ce cas, l’AOTU
pourra renvoyer au CCAS concerné le soin d’examiner si les ressources sont inférieures au
plafond CMUC et d’en fournir une attestation le cas échéant.

 La question délicate des bénéficiaires de l’AME

S’agissant de personnes ou familles étrangères en situation irrégulière, la question est par
nature délicate tant au niveau local qu’au niveau national.
La solution la plus simple techniquement serait identique à celle prévue pour la CMUC avec
la création d’un portail. Ce pourrait d’ailleurs être le même. Toutefois, cela impliquerait la
constitution d’un fichier national les concernant, par regroupement des fichiers existant dans
les CPAM. Cela ne poserait pas de difficultés techniques particulières, et favoriserait
d’ailleurs le contrôle pour éviter d’éventuelles affiliations multiples.
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Cependant, la constitution d’un tel fichier, qui n’existe pas à ce jour, peut soulever d’autres
questions, d’ordre politique notamment, qu’il n’appartient pas à la mission de traiter.

 Les non résidents traités comme les résidents de l’AOTU

Qu’il s’agisse de ressortissants de la CMUC, ou d’autres bénéficiaires, les procédures ci-
dessus s’appliquent de la même façon aux non résidents qu’aux résidents de l’AOTU. C’est
en particulier le cas pour la vérification de la qualité de bénéficiaire de la CMUC :
l’interrogation du dispositif d’accès électronique sera identique, quel que soit le lieu de
résidence.
Pour les non résidents non bénéficiaires de la CMUC, la vérification de la situation de la
personne sera moins simple, la CPAM ou le CCAS locaux devant le cas échéant se retourner
vers leurs homologues du lieu de résidence ; soulignons qu’il s’agit de cas très peu fréquents
d’une part, et que la réduction tarifaire appliquée prioritairement aux abonnements devrait
limiter la multiplicité de demandes marginales. En revanche, il est important de pouvoir
prendre en compte une personne venant effectuer un stage de formation professionnelle de
quelques semaines, ou venant prendre un contrat de travail à durée déterminée sans
changement de résidence à court terme.

3.4 Mettre en place  une évaluation des effets financiers, sociaux et sur la
mobilité

Les autorités organisatrices restent méfiantes sur les coûts, en terme de pertes de recettes
principalement, ainsi qu’en terme de frais de gestion à titre complémentaire, de cette mise en
œuvre de l’article 123. Au-delà de l’aspect financier, l’impact sur les déplacements des
personnes à revenus modestes, et donc l’impact social, sont également importants à connaître.

 La délicate évaluation financière

L’impact est difficile à cerner, et s’inscrit dans l’ensemble de la politique tarifaire, sociale et
commerciale de l’AOTU. Ainsi, comme il a été indiqué plus haut, le SYTRAL pour le Grand
Lyon a évalué préalablement la perte de recettes due à l’introduction de l’application de
l’article 123 au 1er juin 2005  dans une fourchette de 500 à 800 000 euros en année pleine,
avec un taux de réduction  tarifaire de 65 % (le minimum légal étant de 50%), soit de l’ordre
de 0,4 à 0,7% des 115 millions d’euros de recettes tarifaires. Et donc sensiblement moins avec
un taux de réduction de 50%, niveau de la loi SRU.
Les données ne sont pas encore disponibles pour évaluer les résultats, sachant qu’on a
constaté une forte progression des ventes de ce « Pass Partout S » (+46% sur 5 mois)
accompagnée de baisses des ventes de tickets à l’unité et d’abonnement plein tarif, dont une
partie s’explique certainement par des transferts.
Cela n’est qu’un exemple. Il va de soi que les pertes de recettes tarifaires de chaque AOTU
dépendent fortement de la politique tarifaire pré-existante, et en particulier des réductions à
caractère social en vigueur. Les surcoûts de gestion dépendent eux aussi des situations
existantes.

Même si l’Etat n’a pas en tant que tel à rentrer dans le débat d’une compensation financière,
pour des raisons de principe évoquées ci-dessus, et si l’impact paraît limité au regard des
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recettes d’ensemble, la mission recommande la mise en œuvre d’une évaluation nationale,
sous maîtrise d’ouvrage du ministère chargé des transports, qui permettrait à tous les
partenaires de connaître l’impact de cette mesure sur l’équilibre budgétaire des AOTU bien
sûr, mais aussi sur les déplacements des personnes concernés et donc l’impact social.

 Le cas des PTU trop restreints

Nous avons vu que certains périmètres de transport urbains n’englobent pas la totalité de
l’agglomération, comme à Rennes, Libourne ou  Périgueux,  dans l’échantillon visité. Les
responsables de transports urbains y craignent particulièrement les surcoûts induits par
l’article 123. Le nombre de non résidents dans le PTU y est proportionnellement plus élevé
qu’ailleurs, et avec eux la perte de recettes que l’AOTU devrait assumer. En effet, les non
résidents ne bénéficient habituellement que des  réductions commerciales.

La pertinence des PTU relève de multiples facteurs, comme évoqué plus haut, et n’a pas à être
traitée ici. Il faut cependant rappeler qu’un périmètre trop exigu génère des pertes potentielles
de versement transport ou de subventions d’un côté, des économies sur les investissements et
l’exploitation de l’autre. C’est donc un paramètre important dans l’équilibre économique de
l’AOTU.

Toutefois, il  pourrait être particulièrement judicieux  d’effectuer l’évaluation indiquée ci-
dessus sur certaines AOTU dont le périmètre n’est pas optimum.

 Définir  la méthodologie d’évaluation

Complexe, cette évaluation nécessite une méthodologie très précise, qui doit être pleinement
partagée par les acteurs concernés, faute de quoi les résultats seraient immédiatement
contestés, et donc sans intérêt.
Cette méthodologie est donc à définir par le ministère des transports, avec participation du
ministère de la santé et de la solidarité, en pleine concertation avec le GART, afin de pouvoir
être mise en œuvre principalement sur des AOTU qui démarreront la mise en œuvre de
l’article 123 ; ceci afin d’être sûr de disposer des données nécessaires au moment de
l’évaluation.
Un comité de pilotage associant Direction des Transports Terrestres (DTT), Direction
Générale de l’action sociale (DGAS) et GART serait judicieux.

A terme de trois à quatre ans, cela permettrait à l’ensemble des acteurs d’avoir une
connaissance correcte de l’impact d’une telle mesure de politique sociale dans les transports
urbains, avec les effets financiers bien sûr, mais aussi les effets en termes de déplacements
(évolution du volume, transfert modal etc.), ainsi qu’en termes sociaux : mobilité des
personnes à faibles ressources, effets sur la reprise de formation ou d’emploi etc.
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3.5 Promouvoir une dynamique d’application de l’article 123.

Avec les garanties et outils mis en place, l’enjeu sera de promouvoir la mise en œuvre de
l’article 123 par les AOTU ; ce sera le rôle du ministère des transports en premier lieu, mais
aussi du GART. La mission préconise ci-dessous quelques propositions pour créer une
dynamique nouvelle.
Toutefois, nous avons évoqué parmi les facteurs de blocage à la mise en œuvre de l’article
123, évoqués par des responsables d’AOTU, l’absence de décret d’application. Aussi, la
mission est-elle amenée à se prononcer sur l’éventualité d’un tel décret.

 L’inutilité d’un décret d’application de l’article 123

La question  pour les AOTU est celle de la sécurisation juridique de leurs décisions en matière
de politique sociale ; cela peut se comprendre.
La mission rappelle cependant deux aspects : la loi SRU n’a pas prévu de décret d’application
sur cet article ; il n’y en a donc pas besoin sur le plan du droit.
De plus, la loi a voulu une certaine marge d’appréciation dans les modalités d’application par
les AOTU, qui sont autonomes, et avec des situations et politiques tarifaires variées, dès lors
qu’elles atteignent l’objectif social fixé par la loi. La jurisprudence du Conseil d’Etat a
conforté cette appréciation.
Dès lors, la mission estime inutile et non justifiée la publication d’un décret, qui rigidifierait
inévitablement la réglementation. Un décret en plus, c’est de la souplesse en moins pour les
AOTU, la loi étant déjà suffisamment directive pour elles avec cet article 123. La bonne
application de la loi, avec la souplesse et l’adaptation correspondant aux réalités locales, est
de la responsabilité de chaque AOTU.
Ajoutons que l’insécurité juridique est plus que modeste pour les AOTU  puisque l’on relève
deux contentieux depuis la  loi SRU, soit six ans, alors même que la majorité des AOTU
n’appliquent pas ou partiellement cet article 123. L’argument n’est donc guère recevable.

 Une circulaire marquant la volonté politique d’appliquer l’article 123

La mission estime nécessaire, après plusieurs années de silence et d’incertitude, que l’Etat
affiche clairement sa volonté de voir cet article de la loi SRU, non modifié, pleinement
appliqué par l’ensemble des AOTU.
Aussi, elle recommande la diffusion d’une circulaire des ministères concernés, adressée aux
services déconcentrés, qui ferait le point sur l’état de l’application, la jurisprudence, le projet
d’article du code de la sécurité sociale permettant le dispositif électronique d’accès appuyé sur
le fichier CMUC, et ses possibilités d’utilisation, et demandant aux Préfets d’engager une
concertation avec les responsables politiques des AOTU, en vue d’une pleine application en
2007-2008.

 La diffusion d’un « mode d’emploi » ou « guide des bonnes pratiques »

La mission recommande l’élaboration, en partenariat entre le ministère chargé des transports,
la DGAS, et le GART d’un outil pratique et concret, du type « Article 123, mode d’emploi »
ou « guide des bonnes pratiques »  faisant un état des lieux, y compris de la jurisprudence,
donnant quelques exemples concrets d’application, et précisant les possibilités et modalités
offertes par le futur « portail Internet » sécurisé.
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 Mieux intégrer la dimension sociale dans la stratégie de développement des
transports urbains

Ce guide pourrait  souligner l’utilité de faire évoluer la politique sociale des AOTU, en
intégrant le critère de revenus, et en précisant la possibilité, grâce au futur « portail Internet »,
de lisser l’effet de seuil, tout en affinant l’impact social et ses conséquences budgétaires, en
différenciant les taux de réduction selon les niveaux de revenus.
Il s’agit bien de favoriser la pleine intégration de la dimension sociale dans une politique de
développement des transports en commun dans une agglomération, et d’y favoriser la
mobilité, l’accès à la formation, l’accès à l’emploi de tous, sans oublier l’accès aux
commerces et aux loisirs.
Ce guide pourrait être diffusé par le GART auprès de l’ensemble des AOTU, ou même de
l’ensemble des autorités organisatrices ; en effet, le dispositif d’accès pourra également être
utilisé par les conseils régionaux ou généraux pour leur propre grille tarifaire sociale.
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Conclusion

L’article 123 de la loi SRU, instaurant une tarification sociale dans les transports urbains,
obligatoire, est encore très insuffisamment appliqué par les autorités organisatrices de
transports urbains. Si 20% environ appliquent la loi, hormis aux non résidents de leur
périmètre de transport urbain, quelques autorités organisatrices l’appliquent malgré tout
pleinement, prouvant qu’il est tout à fait possible de l’intégrer dans la politique sociale et
commerciale.
D’autres AOTU, de l’ordre de 40 à 50%, sans appliquer l’article 123, ont mis en place des
tarifs sociaux, pour les chômeurs, pour les bénéficiaires du RMI etc., allant même souvent au-
delà des 50% de réduction prévue par la loi. De fait, elles couvrent ainsi la cible légale aux
deux tiers environ par le biais de leurs différents tarifs en faveur des chômeurs et précaires,
des étudiants, des familles etc.
Pour autant, sur les quelques cinq millions de bénéficiaires potentiels, un tiers environ en
moyenne ne peuvent accéder à ce tarif réduit, et donc aux transports en commun à des coûts
raisonnables. Mais la moyenne recouvre de fortes variations, puisque l’on va des AOTU qui
pratiquent la gratuité totale des transports en commun pour tous  aux 7 % qui n’appliquent
aucune réduction.
Même s’il existait un certain nombre de difficultés administratives ou techniques, ainsi que, et
sans doute surtout, des réticences d’ordre politique et financier, la loi est applicable en l’état.

Dans ces conditions, la mission ne propose aucune modification de l’article 123 de la loi
SRU, y compris sur le point controversé des  « non résidents » du périmètre des transports
urbains, et considère inutile et injustifiée la prise d’un décret d’application. Elle  estime en
effet que la loi, bonne dans son principe pour permettre l’accès aux transports en commun
urbains des publics défavorisés, peut et doit être appliquée pleinement et en lui laissant la
souplesse de mise en oeuvre prévue par le législateur.
La mission recommande de ce fait une relance politique en vue de la généralisation de
l’application de cette tarification sociale, et propose qu’elle s’applique prioritairement aux
abonnements, pour des raisons d’efficacité sociale et de limitation des coûts de gestion.

Pour garantir une mise en œuvre efficace et évitant les risques de fraude, la mission préconise
la mise en place d’un nécessaire dispositif  électronique d’accès adossé au fichier de la
couverture maladie universelle complémentaire géré par la CNAMTS, intégrant les
ressortissants de la CANAM et de la CCMSA, et permettant à chaque opérateur de vérifier la
qualité de bénéficiaire de la CMUC, qui forme l’essentiel des usagers éligibles, quel que soit
le lieu de résidence.
Un tel dispositif, étudié depuis plusieurs mois à la demande du syndicat des transports d’Île de
France, sera rendu possible par une nouvelle disposition législative dans le code de la sécurité
sociale ; un projet d’article L.115-2, a été préparé par la direction de la sécurité sociale, dans
le cadre du projet de loi de simplification dont l’adoption est prévue cet automne, et devra être
suivi d’un décret en conseil d’Etat, après avis de la CNIL ; ce texte donnera des possibilités
d’utilisation des données détenues par les organismes de sécurité sociale par les collectivités
territoriales, ainsi que par des organismes  gérant un service public, dès lors que l’objectif est
social, et ceci sans transfert de fichiers et de façon plus efficace et moins coûteuse.
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Annexe 4 : Liste des personnes rencontrées
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES

Ministère de la Santé et des solidarités

Mme Anne Prévot direction de la sécurité sociale,  Chef de la division des systèmes
d’information

Mme Marie-France Gervais direction de la sécurité sociale,  bureau 4C
Mme Catherine Dumont direction de la sécurité sociale,  bureau 2A

Ministère des Transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer

M. Nicolas Ferrand conseiller technique, cabinet du ministre
M. Patrick Vieu directeur  DGMT

Ministère  déléguée à la parité et la cohésion sociale

M. Hervé Pillot conseiller technique au cabinet de Mme la ministre
Mme Claire Descreux sous-directrice à la  Direction générale de l’action sociale
Mme Annick Garonne direction générale de l’action sociale

Groupement des autorités organisatrices de transport (GART)

M. Michel Destot président du groupement des autorités responsables de transports (GART),
député-maire de Grenoble

Mme Chantal Duchêne directrice générale du groupement des autorités responsables de transports
Mme Audrey Liny responsable des relations institutionnelles (GART)
Mme Isabelle Rovira responsable du Pôle économique (GART)
Mme Florence Dujardin adjointe au Pôle économique (GART)

Bordeaux

M. Pierre Brana maire d’Eysines, Vice-président de la communauté urbaine de Bordeaux
chargé des transports

M. Philippe Müller directeur des déplacements urbains à la communauté urbaine de Bordeaux

Dunkerque

Mme Nicole Gontier directrice générale des services, communauté urbaine de Dunkerque (CUD)
M. Luc Lenain directeur des transports et déplacements (CUD)

Périgueux

M Michel Lopez adjoint au maire de Périgueux, vice président de la communauté
d’agglomération de Périgueux  chargé des transports

M. Christian Decosse directeur général des services, communauté d’agglomération de Périgueux
Mme  Véronique Coutaz responsable transports, syndicat mixte des transports urbains Péribus

Mme Muriel Ros directrice,  société Périgourdine Urbaine de Bus
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Libourne

M. Jean Philippe Maccarinelli mairie de Libourne, directeur général adjoint des services
coordinateur du CCAS

M. Denis Leloup mairie de Libourne,  service  juridique
M. A. Lalanne-Dasque Société des Transports Libournais « Libus »,  directeur des transports

STIF

M. Olivier Nalin syndicat des transports d’Ile de France (STIF)

Rennes

Mme Bernadette Malgorn Préfet de la région Bretagne
Et M. le directeur régional de l’Equipement

M. Daniel Delaveau adjoint au maire de Rennes,  vice-président de la communauté
d’agglomération Rennes Métropole , chargé des transports

M. Noël Philippe Rennes Métropole, directeur général  adjoint des  services techniques

Lorient

M. Serge Morin vice-président, communauté d’agglomération du Pays de Lorient, chargé des
transports et déplacements

M.Guillozet directeur de la CTRL, société gestionnaire du réseau
Mme Michèle Maillet responsable du service transports et déplacement, communauté

d’agglomération

Lyon

M. Gilles Godard directeur général, syndicat mixte  des transports pour le Rhône et
l’agglomération lyonnaise (SYTRAL)

M.Defaut Chef de projet, direction de l’exploitation (SYTRAL)

Villefranche sur Saône

M. Patrick Phulpin directeur général des services, communauté d’agglomération de Villefranche
sur Saône

M.Jean-Yves Nenert directeur du  service juridique

Saint-Etienne

M. Paul  Celle vice-président, communauté d’agglomération Saint-Etienne Métropole,
chargé des transports

M. Bernard Dupas directeur du service des  transports urbains, Saint-Etienne Métropole
M.Fouad  Belouannas responsable du pôle opérationnel transport,  Saint-Etienne Métropole

Associations de chômeurs et personnes en situation de précarité

M. Charles Schweisguth Président, association la raison du plus faible

M. Jean-pierre Guenanten Délégué national, Mouvement national des chômeurs et précaires (MNCP)
M.Daniel Delavigne Animateur-coordonateur (MNCP)
M. Gérard Lechantre Administrateur national  (MNCP)
M.François Desanti Secrétaire général, Comité national CGT de Lutte et de Défense des

chômeurs, accompagné de deux responsables



56

Annexe 5 : Extrait enquête du GART sur la tarification
sociale dans les transports collectifs (2005)
















































